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Très chers administrés,

Je tiens, tout particulièrement, à vous souhaiter une très bonne année 2023. 

Que celle‐ci soit une année de pleine réussite et de bonheur. Je vous souhaite 
également une très bonne santé ainsi qu’à ceux qui vous sont chers. 

Vous pouvez compter sur mon profond dévouement et soyez certains que je 
ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour vous rendre la vie agréable. 

Nous tenons notre feuille de route et nos projets avancent à grands pas. Comme nous nous y étions 
engagés, nos travaux seront réalisés sans augmentation de l’impôt.  

Toujours dans la transparence, je souhaite également vous faire part de la nécessité de suspendre 
un projet, celui du DOJO. En effet, je suis en mode résilience. 

Depuis la guerre en Ukraine, nous subissons des hausses très importantes sur l’ensemble des coûts 
des projets que nous avons programmés durant le mandat.  

Je me dois en bonne gestionnaire des deniers publics de faire des choix et de prioriser les projets 
qui me paraissent essentiels pour la commune de Méry.  

Au regard des premières inflations actuelles qui vont inexorablement augmenter dans les semaines 
et les mois à venir, il est difficile de prévoir les hausses que nous subirons durant les trois prochaines 
années de notre mandat et je me dois de rester vigilante pour respecter mes engagements.   

Malgré ces contraintes, nous sommes confiants et tenaces. Le conseil municipal et moi‐même tra‐
vaillons sans relâche pour tenir nos objectifs.  

Je remercie chaleureusement pour leur travail, toutes celles et tous ceux qui m’entourent au sein 
du conseil municipal, adjoints et conseillers, ainsi que l’ensemble des personnels des services ad‐
ministratifs, techniques et culturels, les ATSEM et le personnel du service ”Enfance et jeunesse”, 
sans oublier les membres du CCAS pour leurs efforts au service de la population et de ceux qui en 
ont le plus besoin. 

Je remercie également chacun des acteurs de la commune, pompiers, gendarmes, artisans commer‐
çants, agriculteurs, enseignants, tous les bénévoles des associations sportives et culturelles,... 
Grâce à vous, notre village s’ouvre vers de nouvelles perspectives dynamiques. 

Tous les conseillers et moi‐même vous souhaitons à tous une agréable année 2023 et que tous vos 
souhaits se réalisent. 

 

 
                                Bien sincèrement, 

                                                 Carmen Labille, 
                                               Maire de Méry‐sur‐Seine 
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iÉ=ãçí=Çì=ã~áêÉ=
iÉë=åìã¨êçë=ìíáäÉë=
Santé 
Pharmacie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 21 54 
Groupe médical  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 23 22 
Infirmières (Delettrez­Niverts)  . . . . . . .06 35 58 07 96 
Infirmières (Leboeuf­Berdin)  . . . . . . . . .06 09 89 97 53 
Masseur kinésithérapeute . . . . . . . . . . .03 25 24 93 64 
Ostéopathe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 38 43 76 99 
Ambulances Didier  . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 25 89 89 
EHPAD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 20 15 
ADMR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 24 02 95 
Assistante sociale  . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 37 04 77 

Administrations 
Mairie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 20 42 
Communauté de communes . . . . . . . . .03 25 25 25 15 
Centre Communal d’Action Sociale . . . .03 25 21 20 42 
Préfecture de l’Aube  . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 42 35 00 
Conseil départemental . . . . . . . . . . . . . .03 25 42 50 50 
Déchetterie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 55 62 
Gendarmerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 21 04 
CDAD et conciliateur de justice  . . . . . . .03 25 21 20 42 
Centre des finances publiques  . . . . . . .03 25 24 94 65 
(Trésorerie, services publics locaux) 
Centre des finances publiques  . . . . . . .03 25 39 51 30 
(Centre des impôts fonciers) 

Enfance ‐ Culture 
Collège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 21 50 
École élémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 44 02 
École maternelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 14 73 
Responsable Accueil de loisirs . . . . . . . .03 25 21 83 82 
Garderie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 92 19 
ITEP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 24 04 
Centre culturel­Médiathèque  . . . . . . . .03 25 21 21 23 

06 99 84 16 89 

Dépannage 
ENEDIS (Électricité)  . . . . . . . . . . . . . . . .09 72 67 50 10 
GRDF (Gaz)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 00 47 33 33 
SDDEA (Eau et assainissement) . . . . . . .03 25 79 00 00 

Urgences 
SAMU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 
Police  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 
Pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 
Toutes urgences . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .112 

iÛ~ååì~áêÉ=
ÇÉë==~ëëçÅá~íáçåë=
CLUB DU RENOUVEAU  . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 13 11 
APEM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 66 56 87 76 
GYM ADULTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 24 35 71 
DSP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 23 59 92 70 
JEUNES SAPEURS POMPIERS  . . . . . . . . .06 24 41 69 49 
LA CHAMPANELLE . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 76 72 76 84 
AAPPMA ROMILLY­MÉRY  . . . . . . . . . . . .06 28 66 60 95 
GÎTE LOISIRS MÉRY  . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 16 33 
SOCIÉTÉ MUSICALE DE MÉRY  . . . . . . . .03 25 21 24 76 
COMITÉ DE FOIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 12 84 06 23 
ÉCHECS EN SEINE  . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 86 40 35 94 
WADO KARATÉ MÉRYCIENS  . . . . . . . . . .07 78 69 16 42 
ASSOCIATION FAMILIALE  . . . . . . . . . . . .03 25 21 24 65 
MÉRY BASKET CLUB  . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 25 24 84 
FOOTBALL CLUB SAINT­MÉZIERY . . . . . .06 33 32 66 11 
FERME PÉDAGOGIQUE DE MÉRY  . . . . .03 25 21 16 33 
JUDO ­ OLYMPIQUE CLUB . . . . . . . . . . . .06 67 08 27 50 
UNCAFN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 21 22 19 
COMITÉ DES FÊTES  . . . . . . . . . . . . . . . . .06 98 43 72 87 
SOCIÉTÉ DE CHASSE  . . . . . . . . . . . . . . . .06 60 92 73 70 
CAB&NÉON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 66 08 72 02 
CHOREAM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 72 36 49 11 
ADMR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 25 46 68 94 
LA BOULE MÉRYCIENNE . . . . . . . . . . . . .06 27 77 28 60 
MONKEY’S FAMILY  . . . . . . . . . . . . . . . . .06 95 97 03 33 

^îÉÅ=m~ååÉ~ì=mçÅâÉí=
ëçóÉò=éê¨îÉåìI=~äÉêí¨I=áåÑçêã¨
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iÉ=éçáåí=
ëìê=äÉ=ã~åÇ~í=
é~ê=ã~Ç~ãÉ=i~ÄáääÉI=ã~áêÉ=ÇÉ=j¨êóJëìêJpÉáåÉ=

Il est important, pratiquement à mi‐mandat, de faire un 
point sur les principaux travaux réalisés et ceux en cours 
de réalisation.==qê~î~ìñ=íÉêãáå¨ë 

iÉë=¨ÅçäÉë 
Les travaux ont été importants avec le changement des chau­
dières, l’isolation des plafonds, la pose de menuiseries, le 
double vitrage, les peintures, le changement du mobilier et 
des volets occultants. 
Nous avons mis tous nos efforts pour que les enfants soient 
accueillis dans de très bonnes conditions et nous continuons 
avec le passage en LEDs de tous les luminaires de l’école et 
de l’espace socio­culturel.  

iÉ=é~êâáåÖ=êìÉ=aÉä~áíêÉ= 
Un parking paysagé de 19 places a été créé, avec sécurisation 
de la rue Delaître à l’arrivée et à la sortie des enfants des 
écoles par des plots rétractables. 
Ce parking est aussi équipé de bornes de recharge pour voi­
tures électriques. 

i~=éÜ~ëÉ=ÇÉ=íê~î~ìñ=kø=N=ÇÉ=ä~=éä~ÅÉ=`êç~ä~ 
Les travaux ont été compliqués du fait que nous avons dû 
faire reprendre certains éléments. Les pierres de parement 
n’étaient pas posées dans les règles de l’art, les pavés, les 
marches; le tout à la charge des entreprises défaillantes. 
Mais c’est enfin terminé. 
La restauration de cette place était incontournable du fait de 
l’obligation de rendre accessible PMR les commerces exis­
tants et de les pérenniser. 
Voir page 7 

iÛ~Åèìáëáíáçå=Éí=ä~=ê¨åçî~íáçå=
ÇÉ=ä~=ã~áëçå=ÇÉë=~ëëçÅá~íáçåë 
Ce bâtiment se situe route de Plancy et nous y avons réalisé 
des travaux d’accessibilitsé PMR (Personne à Mobilité Ré­
duite) et ERP (Établissement Recevant du Public). Une partie 
héberge actuellement la mairie durant les travaux et une 
autre partie les associations. En finalité, le bâtiment sera 
dédié pour l’ensemble aux associations. 

iÛ~êÅÜáî~ÖÉ=Éí=äÉ=Ç¨ã¨å~ÖÉãÉåí=ÇÉ=ä~=ã~áêáÉ 
Le déménagement de la mairie a été effectué par le person­
nel communal et quelques conseillers. Un tri de tous les ob­
jets identifiés au “grenier” fera l’objet d’une  future 
exposition. Nous avons trouvé des trésors du passé. 
Ce travail conséquent a permis d’économiser une prestation 
extérieure de plus de 8 000  €. 

i~=ê¨çêÖ~åáë~íáçå=íçí~äÉ=Çì=ëÉÅê¨í~êá~í 
La tâche a été lourde, en effet il n’y a plus de secrétaire qua­
lifiée sur le marché, il a fallu trouver des solutions. J’ai fait 
appel à une ancienne DGS, jeune retraitée, pour former 
notre personnel en fonction des besoins. Je peux vous 
avouer que je suis satisfaite de l’équipe assurant le secréta­
riat, une secrétaire générale, Mme Juliette Couttet, une 
comptable, Mme Betty Chanteclair, et un agent d’accueil, 
Mme Ludivine Millet. 
Nous avons mis en place la comptabilité analytique qui est 
une comptabilité d’exploitation interne qui me permet de 
connaitre les coûts de chaque service et de chaque bâtiment 
et de réguler les charges d’exploitation en fonction d’un bud­
get serré. 

i~=Åê¨~íáçå=Çì=ÅÉåíêÉ=ÇÉ=äçáëáêë=Åçããìå~ä=
ÇÉéìáë=äÉ=NÉê=à~åîáÉê=OMON 
Depuis deux ans, la commune a souhaité que l’accueil soit 
entièrement communal. Ainsi les enfants sont accueillis toute 
l’année avec la même équipe dans le même environnement, 
ce qui permet une continuité pédagogique ou éducative 
entre la période scolaire et les vacances. 
Une équipe stable est à l’écoute des enfants, de leurs besoins 
et de leurs envies. Pour éviter de faire deux services où les 
petits n’avaient que 45 minutes pour manger et que les 
grands devaient attendre 13 h, j’ai souhaité ne faire qu’un 
seul service en ouvrant 3 salles de restauration au lieu d’une. 
Les ATSEM participent et accompagnent les enfants de la ma­
ternelle à la cantine. Les enfants sont sécurisés en ayant tou­
jours les mêmes référents. Les ATSEM favorisent la mise en 
place parallèle des objectifs pédagogiques de l’école et de 
l’accueil péri­scolaire. Tous les enfants ne sont plus limités en 
temps pour se restaurer. 

iÉë=~ëëáëí~åíÉë=ã~íÉêåÉääÉë= 
Deux réunions ont été planifiées pour échanger avec les as­
sistantes maternelles et une référente a été nommée. 

iÉ=`áíó=ëí~ÇÉ=~îÉÅ=ìå=ÑáäÉí=ÇÉ=ë¨Åìêáí¨ 
Pour réaliser le City stade, nous avons échangé un terrain qui 
appartenait à la CCSA avec l’espace où était situé l’ancien ter­
rain de tennis reconfiguré en parking pour le Cosec. 
Cet aménagement permet aux enfants de pratiquer du foot­
ball, du basket, du hand­ball, dans un espace agréable et sé­
curisé. 

iÉ=Å~å~ä=Çì=jçìäáå 
Un dossier conséquent pour lequel nous avons eu l’accord, 
pour l’instant en test, de réguler l’entrée d’eau dans le canal 
par des plots en béton. 
Les résultats sont probants, il y a moins d’arrivée d’eau dans 
le canal qui reprend désormais uniquement la capacité qu’il 
peut absorber. 

i~=êìÉ=`ÜÉî~äçí= 
Tous les réseaux sont désormais enterrés, les travaux  de voi­
rie en surface sont programmés début 2023. 
Voir page 9 
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iÉ=`lmb=E`çåëÉáä=ÇÉ=ä~=mçäáíáèìÉ=ÇÉ=äÛb~ìF 
La municipalité a décidé au 1er janvier 2022 de confier la 
gestion de l’eau et de l’assainissement au SDDEA. 
Voir page 8 

iÛ~Åèìáëáíáçå=ÇÉ=íÉêê~áåë 
Terrain cadastré ZA 48 au chemin rural dit de “La pointe 
Goulard” pour une superficie de 2 901 m2, pour faire le ver­
ger communal. Voir page 12 
Terrain cadastré qui est situé à côté du City Stade pour un 
futur projet. 

iÛ~Öê~åÇáëëÉãÉåí=Çì=`çäçãÄ~êáìãÒ 
Deux pyramides de 20 cases, un caveau pour la réception des 
cendres avec un puit de dispersion sont venus compléter 
l’existant. 

iÉ=ãìê=Çì=ÅáãÉíá≠êÉ 
En très mauvais état, il a été complètement refait à neuf le 
long de la route de Plancy. 
 

qê~î~ìñ=Éå=Åçìêë 

mÜ~ëÉ=ÇÉ=íê~î~ìñ=kø=O=ÇÉ=ä~=éä~ÅÉ=`êç~ä~==
Elle est programmée pour 2023/2024 avec la création d’un 
parking supplémentaire, un aménagement paysager et le re­
positionnement de la statue de Valmy “Le Volontaire”. 

i~=ã~áêáÉ=
Les travaux ont commencé le 5 décembre 2022 par le dés­
amiantage de la toiture. Ce bâtiment remarquable sera res­
tauré en gardant son authenticité et son intérieur 
réaménagé. 
La salle du premier étage pourra accueillir des événements 
culturels comme des expositions, des concerts classiques et 
bien entendu les mariages. 
Voir page 5 

iÉë=êìÉë=jçåíéÉääáÉêI=k~íáçå~äÉI=Çì=mçêí=
Éí=ä~=êìÉääÉ=Çì=mçêí 
Les études de l’agence de l’eau devraient être terminées  fin 
Janvier. Les travaux vont ensuite s’enchaîner jusqu’à la fin du 
mandat. Ils ont pris du retard dû principalement  aux études 
que nous avons dû réaliser. Les réseaux d’eau et d’assainis­
sement étaient en très  mauvais état. 
Nous aurions pu commencer avant la fin des études, mais 
nous aurions perdu alors plus de 250 000 € de subventions 
de l’Agence de l’Eau. (2023­2025). 

i~=Åê¨~íáçå=ÇÛìå=Éëé~ÅÉ=ÇÉ=àÉìñ=Éí=ê¨åçî~íáçå=
Çì=é~êâáåÖ=éê¨îì=Éå=OMOP= 
En continuité des travaux programmés par la CCSA pour le 
stade, la commune va en complément créer des aménage­
ments  extérieurs. 

iÉ=Å~ãéáåÖ 
Je n’ai pas souhaité réouvrir en l’état  le camping qui compta­
bilisait des pertes de 15 000 € à 20 000 €  par an. 
Cependant, celui­ci reste un atout pour Méry­sur­Seine.  
Nous envisageons une modernisation du site sous l’enseigne 
“Camping de mon village” avec une adaptation et des travaux 
complémentaires sur les installations existantes  avec 20 em­
placements pour les camping­cars et 20 emplacements pour 
le camping et le caravaning. 
Plus attrayant, la gestion automatisée sera confiée à la so­
ciété “Camping­Car Park”, ce qui permettra d’en équilibrer le 
budget. 
Voir page 10 

iÉ=éêçàÉí=ÇÉ=ä~=o¨ëáÇÉåÅÉ=p¨åáçêë=
Eé~êÅÉääÉë=wa=SR=¶=TM=Éí=wa=TPF 
Les séniors sont de plus en plus nombreux, ils ont besoin de 
logements adaptés, confortables et accessibles PMR. 
La politique que nous menons en faveur des ainés revêt une 
importance particulière dans les actions portées par la  
commune; ce sont 20 logements qui seront créés en 
2024/2025. 
Les parcelles prévues pour ce projet sont classées en zone  
1AUY et doivent passer en zone UB (2023), c’est pourquoi 
une demande de révision du PLU  est en instance. 

i~=ë¨Åìêáí¨=
Nous allons procéder à l’installation de treize caméras sur 
l’ensemble de la commune.=
En remplacement de la sirène communale qui n’était plus en 
fonction depuis plusieurs années, une nouvelle va être ins­
tallée. 
Passage en LEDs de tout l’éclairage public de la commune 
Voir page 12 et 14 

D’autres sujets sont à découvrir dans le bulletin……

Ludivine a intégré la collecti­
vité le 5 septembre 2022 
après avoir travaillé pendant 
4 ans à la mairie de Bré­
viandes. 
Elle est ravie de faire partie 
de l’équipe dynamique et 
sympathique de Méry­sur­
Seine au sein de laquelle elle 
a trouvé sa place rapidement.  

Maman de trois enfants et résidant actuellement sur la 
commune, ce rapprochement géographique lui a permis de 
bénéficier d’une meilleure qualité de vie.  
Elle vous accueille au secrétariat de la mairie où elle s’occupe 
des démarches administratives courantes, mais gère égale­
ment les demandes d’état civil, les demandes de location de 
salle ou bien encore les dossiers d’urbanisme. 

_áÉåîÉåìÉ=¶=jãÉ=iìÇáîáåÉ=jáääÉí

j¨êó=Éí=ä~=î~ää¨É 

Une question s’impose à l’esprit : pourquoi Méry­sur­
Seine s’est installée dans la vallée. 

Personne ne peut répondre à cette question, nous ne pou­
vons qu’émettre des hypothèses. 

Dès lors qu’il n’existait que peu de ponts entre Troyes et No­
gent­sur­Seine, il est vraisemblable qu’il y avait sans doute 
un gué, à l’origine d’une route, puis de l’agglomération fort 
ancienne. 

La vallée, c’est l’eau à proximité, pour les hommes et les ani­
maux. 

La vallée, c’était le bois giboyeux où l’on pouvait se protéger. 
Ce fut encore le cas en février 1814, lors de l’attaque des Co­
saques et des Prussiens contre les troupes de l’empereur Na­
poléon. La ville brûlait et les habitants trouvèrent refuge en 
forêt. 

Les bois permettaient tout 
autant le chauffage que des 
matériaux de construction. 

C’était aussi les trains de bois 
flotté vers la capitale. S’y 
ajoutaient les bateaux en 
bois descendant le fleuve 
jusqu’à Paris. Ceux­ci étaient 
alors démontés et servaient 
de bois de gros œuvre ou de 
chauffage. 

La vallée, c’était également 
une ressource d’énergie hy­
draulique sur les dérivations 
du fleuve. Les moulins hy­
drauliques en sont la preuve. 
Celui de Méry­sur­Seine fut 
malheureusement vendu et 
démonté, pour être remonté 
chez nos voisins belges… 

S’ajoutent aux moulins, les 
jardins potagers, les prés de 
fauche pour le bétail et les chevaux, y compris ceux de Paris, 
avant 1900. 

N’oublions pas non plus les arbres régulant partiellement les 
inondations. Un peuplier consomme, en période de feuillage, 
jusqu’à 250 litres d’eau par jour. Les premières plantations 
de cet arbre datent du sieur Guerrapin, vers 1785. 

Au début des années 1970, on a coupé des méandres de la 
Seine. Le résultat fut catastrophique, hormis pour les entre­
preneurs de travaux publics : érosion accrue des berges et 
chablis. 

20 ans après, la Seine a repris plus de 70 % de son ancien 
cours… 

Le couvert majoritairement boisé de la vallée nous permet 
également d’avoir une eau potable de bonne qualité, grâce 
au nouveau captage AEP (Adduction d’Eau Potable) implanté 
il y a bientôt sept ans, dans le chemin des Monts. 

Des bémols à cela pourtant. Certains peupliers sont malades, 
souffrant d’attaques de pucerons lanigères. Pour l’instant, le 
cultivar L214 a fait l’objet des dégâts les plus sévères, mais 
les clones du peuplier L45­51, Triplo et Dorskamp peuvent 
subir des attaques. 

Le puceron lanigère attaque préférentiellement les peuple­
raies d’un âge supérieur à 8 à 10 ans. Les peupleraies adultes 
ou dépassant les 90 cm de circonférence sont les plus atta­
quées et par conséquent les plus sensibles. L’épidémie sem­
ble provenir du centre ouest. 

Autre bémol, les chablis liés aux crues. Les peupliers ont des 
racines traçantes. Plantés trop près des berges, ils présentent 
un fort risque de chute avec érosion accrue. On l’observe fort 
bien lors des crues. La solution est simple : planter des arbres 
à racine pivot sur les dix premiers mètres, le long des berges. 
Ce peut être des aulnes ou des saules. 

Actuellement, le CCAS de la commune possède des bois, 
dont un massif d’environ six hectares aux abords de Romilly­
sur­Seine. 

Quant aux gravières, elles sont fort heureusement peu nom­
breuses. Cela évite le mitage de la vallée. Cela protège notre 
ressource en eau potable, tout en luttant contre les inonda­
tions récurrentes. 

Pierre Benoit 

     Vivre à Méry          sur-Seine
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iÉë=íê~î~ìñ=çåí=ÅçããÉåÅ¨ 

La dernière réhabilitation de la mairie datait de plus d’un 
demi­siècle. 

Les équipements techniques et les menuiseries devenus 
vieillissants avec une régulation très sommaire, il était donc 
devenu néccessaire d’y effectuer de nouveaux travaux. 
La commune a souhaité une réhabilitation axée sur la valori­
sation du patrimoine existant et le confort de ses hôtes afin 
d’améliorer l’efficacité du personnel municipal pour un meil­
leur accueil des administrés. 

Autre objectif, rendre plus efficace la régulation pour limiter 
les consommations énergétiques du site afin de poursuivre 

les actions municipales dans le cadre de la transition éner­
gétique. 

i~=å~íìêÉ=ÇÉë=íê~î~ìñ=
iÉ=éêçàÉí=ÅçãéêÉåÇ=éêáåÅáé~äÉãÉåí=W=
­ Le désamiantage et le remplacement des toitures du bâti­
ment des bureaux associatifs. 
­ Le ravalement des façades et la révision complète de la 
charpente et de la couverture. 
­ L’isolation thermique des locaux et le remplacement des 
menuiseries. 
­ La construction d’un ascenseur extérieur pour les per­
sonnes à mobilité réduite (PMR) pour l’accessibilité du bâti­
ment de la mairie. 
­ L’aménagement d’une rampe PMR pour l’accesssiblité du  
bâtiment des bureaux associatifs. 
­ Des espaces communs, halls, sanitaires et salle de réunion. 
­ L’aménagement de bureaux destinés aux services adminis­
tratifs. 

­ La création de bureaux destinés à l’usage d’associations et 
de l’ADMR.

o¨Ü~Äáäáí~íáçå=
ÇÉ=ä~=ã~áêáÉ=W=
iÛ~Çàçáåí=Éå=ÅÜ~êÖÉ=Çì=ÇçëëáÉê=W=jK=`¨ÇêáÅ=qlrmbkbq=
iÉë=ãÉãÄêÉë=ÇÉ=ä~=Åçããáëëáçå=W=jãÉ=`~êãÉå=i^_fiibI=
jjK=o¨ãó=_^k^`eI=gìäáÉå=mbobfo^I=jääÉ=iÉ≥ä~=bi=e^_lrqf
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pçìíáÉå=ÇÉë=
~≤å¨ë=¶=ÇçãáÅáäÉ==
L'activité de “Main dans la main” a débuté le 1er août 2022 à 
Méry­sur­Seine et est déjà forte de son succès, Mme Maddly 
Vallet, aide­soignante avec une qualification d’assistante de 
soins en gérontologie et fondatrice a été rejointe par une se­
conde aide­soignante Mme Corinne Nonot.  
7 jours sur 7 et jours fériés également, notre rôle d’accom­
pagnatrices a pour objectif d’offrir à la personne âgée, le 
meilleur équilibre possible entre le maintien de l’autonomie 
de l’aîné et les soins dont il a besoin.  
Nous accompagnons également des personnes qui souffrent 
d’isolement, de dépression ou encore de la maladie d’Alzhei­
mer ou apparenté.  
Nous proposons différents services d’aide à domicile tels que 
les soins et actes de la vie quotidienne : 
­ L'hygiène corporelle (la toilette, capiluve, pédiluve etc. ...) 
­ L'aide aux repas,   
­ Divers ateliers (cognitif, sensoriels, bien­être, motricité, ate­
lier culinaire, pâtisserie …) 
­ Services d’accompagnement (sortie extérieure, visites en 
EHPAD ou diverses structures ...) 
D'autres services peuvent encore être mis en place selon les 
besoins et/ou les choix de la personne. 
Un relais peut­être également proposé pour soulager l’ai­
dant. 
C’est là que le rôle de l’aide­soignante à domicile prend tout 
son sens ! L’aide­soignante agit comme un accompagnateur 
au quotidien de la personne âgée pour lui offrir l’assistance 
et les soins à domicile nécessaires, elle contribue à conserver 
un maximum d’autonomie pour les personnes âgées tout en 
veillant à leur sécurité.  
Grâce à nos compétences mais aussi à nos qualités hu­
maines, nous permettons aux aînés de rester à la maison 
dans un environnement réconfortant et confortable. 
Si vous pensez avoir besoin d’une aide­soignante à domicile 
qui saura bien accompagner l’aîné qui vous est cher, n’hésitez 
pas à nous contacter. 
Notre objectif : que tout le monde se sente bien à l’aise pour 
une transition toute en douceur vers cette prochaine étape 
de vie pour les personnes âgées ainsi que leurs proches. 
Nous nous ferons un plaisir de vous accompagner, le tout via 
CESU. 

Les communes où nous intervenons : 
Boulages ­ Charny­Le­Bachot ­ Châtres ­ Clesles ­ Droupt­
Saint­Basle ­ Droupt­Sainte­Marie ­ Étrelles­sur­Aube ­ Les 
Grandes Chapelles ­ Longueville­sur­Aube ­ Méry­sur­Seine 
Mesgrigny ­ Plancy­L’abbaye ­ Saint­Oulph ­ Vallant­Saint­
Georges 

j~ÇÇäó=s~ääÉí=
q¨äK=W=MS=TO=TP=RU=OM=
ã~ÇÇäóKî~ääÉí]áÅäçìÇKÅçã

iÛ~ÖÉåÇ~=
ÇÉë=ã~åáÑÉëí~íáçåë=OMOP 

Janvier 
Samedi 21 : Théâtre avec la troupe Colaverdey “Le Club 
des poulettes” 
Vendredi 27 : Vœux du Maire 
Dimanche 29 : Concert de la Société musicale 

Février 
Samedi 4 : Spectacle de magie de l’APEM réservé aux en­
fants des écoles 
Dimanche 5 : Vide­puériculture de l’APEM 
Dimanche 12 : Thé dansant  du Comité de foire 
Samedi 18 : Soirée Karaoké du Comité de foire 
Samedi 25 : Soirée Karaoké  ­ Cab & Néon 

Mars 
Samedi 4 : Soirée déguisée sur le thème du cinéma + repas 
dansant  ­ Cab & Néon 
Dimanche 12 : Concert de la Société musicale 
Samedi 18 : Théâtre avec la troupe Les Comédiens du Ter­
tre “Rien ne sert de courir, il faut mentir à point” 
Samedi 25 : Repas des aînés 

Avril 
Samedi 1er : Soirée dansante “Années 80” ­ Comité des 
fêtes 
Samedi 15 : Carnaval avec l’Association familiale 

Mai 
Dimanche 21 : Vide­greniers  ­ Comité des fêtes 
Juin 
Vendredi 23 et samedi 24 : Fête de la musique au camping 
Samedi 24 : Salon des associations au camping 

Juillet 
Jeudi 13 : Retraite aux flambeaux, feu d’artifice et bal po­
pulaire 
Vendredi 14 : Repas citoyen et festivités au camping 

Septembre 
Samedi 30 : Théâtre avec la troupe Entr’Actes Et Entre 
Amis “Allez ! on danse !” 

Octobre 
Dimanche 8 : Foire commerciale 
Samedi 14 ou 21 : Découverte musicale Champ’Art 

Novembre 
Samedi 11 et Dimanche 12 : Méry Games Week 
Samedi 18 : Soirée Beaujolais  ­ Société Musicale 

Décembre 
Samedi 2 : Marché de Noël  
Vendredi 8 et samedi 9 : Téléthon  ­ Association familiale
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i~=ã~áêáÉ=ÇÉîáÉåí=~ÅÅÉëëáÄäÉ=mjo=
ëìê=íçìë=äÉë=åáîÉ~ìñ 

L’implantation de l’ascenseur proposée est le résultat d’une 
analyse du site et des bâtiments existants. 

L’ascenseur sera implanté au sud, côté rue de Grèves car c’est 
une des façades principales de la mairie.  
Son emplacement va permettre également de mieux gérer 
les différences de niveaux au rez­de ­chaussée, cœur des ser­
vices de la mairie, avec un accès évident à l’accueil, aux ser­
vices administratifs et au bureau du maire, ainsi qu’au 
premier étage vers le futur espace public et culturel. 
C’est donc un accès principal qui est créé.  
Deux places de stationnement PMR vont être positionnées 
côté rue de Grèves en lien direct avec l’ascenseur.  
 

cìíìê=Éëé~ÅÉ=éìÄäáÅ=Éí=ÅìäíìêÉä=~ì=NÉê=¨í~ÖÉ= 

La commune désirant préserver ce patrimoine remar­
quable au bénéfice de tous les Méryciens a souhaité dé­

velopper ce nouvel espace public et culturel qui contribuera 
de nouveau au rayonnement de la commune. 

Espace public car les mariages y seront toujours célébrés 
tout comme les baptêmes républicains. 
D’autres manifestations publiques pourront s’y dérouler 
comme les réunions de conseils municipaux , communau­
taires, du COPE, des associations, etc. 

Espace culturel car il sera le cadre idéal pour recevoir diffé­
rents types de manifestations comme des expositions (pein­
tures, photos, itinérantes...), des concerts pour petits 
orchestres acoustiques, du chant choral, de la danse, des 
contes, mais aussi des conférences, des ateliers de loisirs 
créatifs, des projections de films documentaires,... 
 

m~êíáëJéêáë=~êÅÜáíÉÅíìê~ìñ 

La municipalité a fait le choix de restaurer cet espace à 
l'identique en conservant son écrin tout en le moderni­

sant. 
Cette modernisation passera par la dépose de l'estrade à 
l’étage, la mise en œuvre de matériaux acoustiques, la re­
cherche d'une ambiance plus moderne avec des teintes na­

turelles et des boiseries plus 
claires. 
Afin de mettre cet espace en va­
leur ainsi que les divers événe­
ments qu'il pourra accueillir,  de 
nouveaux luminaires seront ins­
tallés. Une sonorisation et de 
nouveaux équipements informa­
tiques seront installés en complé­
ment. 
N’oublions pas que la mairie est 

la maison commune des ci‐
toyens et par conséquent 

un élément important 
de la vie locale. 

Architecte  
SARL d'Architecture 
C. COLOMES ­ F. NOMDEDEU,  
4 rue des Quinze Vingt 
10000 Troyes. 

AMO SIABA                                     
7 rue Jean­Louis Delaporte 
10000 Troyes

_çåë=~äáãÉåí~áêÉëI=
êÉî~äçêáë~íáçå=ÇÉë=ãçåí~åíë=

Pour faire face aux urgences des familles méryciennes 
dans le besoin, les membres du CCAS ont  mis en place 

depuis 2016 des bons alimentaires et d’hygiène à hauteur 
de 15 € par personne avec un maximum de 50 € par famille 
mérycienne et par semaine renouvelable deux fois dans une 
année civile. 
Aujourd’hui au vu de la conjoncture actuelle et de l’inflation 
croissante, Mme la Présidente a proposé que le montant de 
ces bons soit revalorisé : 50 € par personne avec un maxi­
mum de 200 € par foyer. Cette aide pourra être accordée 2 
fois par année civile. De plus, Mme la Présidente s’est réser­
vée la possibilité d’étudier et d’octroyer une aide supplémen­
taire en fonction de la situation. 
(extrait délibération CCAS D2022­D013 du 01­12­2022) 

oÉé~ë=çì=`çäáë=ÇÉë=~áå¨ë=OMOP 

Comme les deux dernières années, Mme la Présidente 
s’interroge sur la tenue du repas des aînés de la 

commune. En effet, la crise sanitaire actuelle avait obligé les 
membres du CCAS à remplacer l’organisation de cette mani­
festation en faveur des aînés par la distribution d’un colis 
gourmand. 
Le 15 février 2020, le coût total du repas des ainés s’élevait 
à 3 384 €. 
En fevrier 2021, par précaution suite à la crise sanitaire, les 
membres du  CCAS ont préféré ne pas organiser de repas des 
aînés mais de distribuer des colis gourmands. 
En 2022, les membres du CCAS ont laissé le choix aux aînés 
de participer au repas ou d’avoir un colis. Au vu des retours 
trop peu nombreux pour organiser un repas, il a été décidé 
par les membres du CCAS de distribuer à nouveau  un colis 
gourmand. 167 colis ont été distribués en 2022 pour un coût 
total de 4 279.55 €. 
Après deux années de report en raison de la crise sanitaire, 
les membres du CCAS ont décidé d’organiser un repas le 25 
mars 2023, ce qui permettra de se retrouver autour de mo­
ments de partage et faire de cette journée un moment pri­
vilégié avec d’excellents souvenirs.  

^áÇÉ=~ìñ=~ëëçÅá~íáçåëI=
éêáëÉ=Éå=ÅÜ~êÖÉ=ÇÛìåÉ=é~êíáÉ=ÇÉë=~ÇÜ¨ëáçåë=
OMOOLOMOP 

Mise en place reconduite pour 2022/2023 d’une aide aux 
associations méryciennes à hauteur de 20 € pour 

chaque inscription d’enfants méryciens réalisée pendant le 
salon des associations, soit la prise en charge de 32 licences 
à 20 € pour un total de 640 €. 
 
_çìêëÉ=¨íìÇá~åíÉ 

Lors de son conseil d’administration du 16 novembre 2020, 
il a été décidé d’instaurer une bourse étudiante pour les 

étudiants méryciens de l’enseignement supérieur bénéficiant 
d’une bourse nationale ou départementale. 
Sous réserve de la complétude du dossier et afin de pour­

suivre l’aide financière apportée au bon déroulement de 
leurs cursus, le CCAS souhaite reconduire au titre de l’année 
scolaire 2022/2023, la bourse étudiante. 
Pour ce faire, le CCAS détermine un barème selon lequel le 
montant de la bourse est attribué en fonction des tranches 
de quotient familial ci­dessous : 

Quotient fam.       Tranche               Montant bourse 
0 à 268  1 780 € 
269 à 330 2 690 € 
331 à 392 3 590 € 
393 à 454 4 490 € 
455 à 516 5 390 € 
517 à 578 6 290 € 
579 à 639 7 210 € 
640 à 701 8 180 € 
Supérieur à 701 9 150 € 

Étant entendu que cette bourse sera versée en deux fois, 
sous la forme d’un premier acompte puis le solde sur pré­
sentation d’un justificatif d’assiduité. 
Madame la Présidente précise que ce barème pourra être 
revu et aménagé chaque année par Le conseil d'administra­
tion en fonction des demandes et des crédits inscrits au bud­
get. 

o¨ÅçãéÉåëÉ=ëìáíÉ=¶=ä~=ê¨ìëëáíÉ=
~îÉÅ=ãÉåíáçå=¶=ìå=Éñ~ãÉå==  

La réussite à un examen est une étape cruciale dans le 
parcours et la poursuite des études. Madame la Prési­

dente souhaite valoriser et récompenser les jeunes Méry­
ciens pour leurs bons résultats, preuve du travail fourni tout 
au long de l’année pour la réussite avec mention à un exa­
men de type Brevet des collèges, BEP, Bac pro, Bac…  
Chaque année, sur demande auprès du CCAS, les jeunes Mé­
ryciens ayant obtenu leur examen avec mention pourront re­
cevoir la somme de :  
­ Mention Assez Bien de 12 à 14/20 : 50 €  
­ Mention Bien de 14 à 16/20 : 100 €  
­ Mention Très Bien > à 16/20 : 150 €  
Cette bourse ne pourra être attribuée que sous réserve qu’il 
soit communiqué un relevé de notes ou un diplôme faisant 
apparaître la mention obtenue.  

sÉåíÉ=ÇÛìå=ÄáÉå=~éé~êíÉå~åí=~ì=``^p 

Le CCAS était propriétaire d’une parcelle de terrain sur la­
quelle est édifiée une grange ancienne d’environ 120 m². 

Cette parcelle, sise rue Nationale, est cadastrée D 188, pour 
une superficie totale de 445 m².   
La grange était louée depuis de nombreuses années à deux 
locataires pour des loyers annuels de 940 €.  
Toutefois, celle­ci est en mauvais état et nécessiterait des tra­
vaux conséquents de consolidation, de toiture, de lattage, …  
Après avis favorable du conseil municipal en date du 15 dé­
cembre 2022, un des locataires s’est porté acquéreur pour 
la somme de 15 000 €. 

`Éëëáçå=¶=äÛÉìêç=ëóãÄçäáèìÉ=¶=ä~=ÅçããìåÉ=ÇÉ=
äÛ~åÅáÉååÉ=íê¨ëçêÉêáÉ 

Compte tenu des travaux importants à réaliser dans le bâ­
timent appartenant au CCAS et devenu inoccupé depuis 

le transfert de la trésorerie à Romilly­sur­Seine, le CCAS a pro­
posé de céder ce bâtiment à l’euro symbolique à la 
commune. L’acquisition de ce bien a reçu l'avis favorable du 
conseil municipal le 29 septembre 2022.

`ÉåíêÉ=`çããìå~ä=ÇÛ^Åíáçå=pçÅá~äÉ=
mê¨ëáÇÉåíÉ=W=jãÉ=`~êãÉå=i^_fiib=
jÉãÄêÉë= W= jãÉë= gçëÉííÉ= jbiilqI= jáÅÜ≠äÉ= do^jjlkqI= ^Öå≠ë=
erdlqI=jjK=açãáåáèìÉ=erdlqI=gçØä=orccfboI=cê¨Ç¨êáÅ=i^j_boq
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Le diagnostic urbain réalisé en 2020 a mis en évidence les 
dysfonctionnements de cette place : manque de clarté 

dans la délimitation des usages, problèmes d’accessibilité 
PMR en raison des trottoirs pas assez larges ou inexistants, 
problème de sécurité en raison de vitesse excessive. 
Inscrit dans le plan pluri­annuel d’investissement sur 6 an­
nées, l’équipe municipale a validé un ambitieux projet qui 
vise à l’embellissement du patrimoine de Méry­sur­Seine, la  

réhabilitation de  la place Croala et les rues à proximité de 
celle­ci  (les rues Chevalot,  Montpellier, Nationale, du Port 
et ruelle du Port). 
Plus qu’une simple réhabilitation, le projet constitue aussi un 
des enjeux du développement et l’attractivité du centre­ville, 
une cure de jouvence nécessaire avec un vaste programme, 
construit en deux phases. 
La phase 1 qui est maintenant terminée confère à cet espace 
une urbanité plus conviviale et très esthétique. Les différents 
tronçons sont tracés avec des matériaux distincts, aménage­
ment de la place en pavés sur 470 m2 avec un fleurissement 
personnalisé, par le biais de jardinières pour rééquilibrer le 
partage des espaces.  
La construction de murets en pierre de Bourgogne sur 100 
ml, deux bancs également en pierre de Bourgogne qui s’in­
tègrent parfaitement dans la partie paysagère, la création de 
4 places de stationnement, arrêts minutes en pavés végéta­
lisés réservés à la clientèle des commerçants, la création 

d’une rampe PMR de 145 m2 afin 
de permettre l’accessibilité aux per­
sonnes à mobilité réduite sans ou­
blier 4 arceaux pour garer les vélos 
et l’enfouissement des réseaux aé­
riens. 
Cette phase a été particulièrement 
travaillé avec la plantation de végé­
taux de toutes sortes, massifs, 
fleurs, arbres de hautes tiges, haies, 
ce qui devrait apporter la touche fi­
nale à cette première phase. 
La phase 2 débutera en juillet 2023 
après que le SDDEA ait réalisé les 
travaux de renouvellement du ré­
seau d’assainissement. Elle sera 
complétée par la remise en place 
de la statue du Volontaire (Valmy),  
que l’équipe municipale a décidé de 
restaurer afin de parfaire la finalité 
du projet.

råÉ=ÅìêÉ=
ÇÉ=àçìîÉåÅÉ=
éçìê==
ä~=éä~ÅÉ=`êç~ä~
iÛ~Çàçáåí=Éå=ÅÜ~êÖÉ=Çì=ÇçëëáÉê=W=jK=o¨ãó=_^k^`e=
jÉãÄêÉë=W=jãÉ=`~êãÉå=i^_fiibI=jjK=`¨ÇêáÅ=qlrmbkbqI=^êJ
å~ìÇ=k^o`vI=gìäáÉå=mbobfo^I=jãÉ=j~êíáåÉ=_lfpplk

a¨ÅçìîÉêíÉ=Éí=p~ìîÉÖ~êÇÉ=Çì=m~íêáãçáåÉ=
å~íìêÉä=ÇÉ=j¨êó=Éí=Éåîáêçåë=

Vous aimez la nature, vous aimez marcher ? 
C’est bon pour la santé ! 
Venez nous rejoindre : DSP vous propose de 
découvrir les environs en marchant. 
­ Tous les jeudis : marche autour de Méry­sur­Seine et alen­
tours de 9h à 12h d’octobre à mars et de 8h30 à 12h30 d’avril 
à septembre. Boucle de 10 à 12 km avec possibilité de boucle 
plus courte de 7 à 8 km. 
­ Une fois tous les quatre jeudis : possibilité de randonner 
toute la journée avec pique­nique, selon l’organisation du sa­
medi. 
­ Le samedi : randonnée une fois par mois pour 10 km envi­
ron le matin, avec boucle plus courte de 8 km possible et 
avec pique­nique pour celles et ceux qui veulent continuer 
l’après­midi (5 à 8 km, voir 10 km). 
­ Le mercredi : selon la demande, pour des enfants à partir 
de 6 ans désirant découvrir plantes et animaux. 
Tous les départs ont lieu sur le port du bassin du canal, 
route de Soissons.  
Exemples de sorties à la journée (Paris, Fontainebleau, Ver­
sailles, Provins, Nogent, Vauluisant,Traconne, Forêt d’Orient). 
Randonnées d’une semaine réalisées depuis deux ans : Lu­
beron, Bretagne, Calanques, Cotentin. 

Cotisation à l’année: 12€ 
Pour tout renseignement : 06 23 59 92 70 
Dates 2023 du jeudi,  sortie possible à la journée :  
2 février  ­  9 mars  ­ 13 avril ­ 24 mai ­ 22 juin 
Dates 2023 du samedi  : 
28 janvier  ­ 4 mars  ­ 18 mars  ­ 13 mai ­ 3 juin. 
Séjours 2023 : 
­ Soultzeren (Vosges) : séjour à raquettes du 14 au 21 jan­
vier 
­ Bandol (suite des Calanques) : du mardi 28 mars au mardi 
4 avril 
­ Cévennes : du 11 au 18 juin (à préciser) 
Projets :  
Berck à jumeler avec la baie de Somme et la côte d’albâtre 
du Tréport à Étretat. Avril ou mai, Jura et Luberon en sep­
tembre ou octobre .

iÛ^^mmj^=oçãáääóJj¨êó 

Pour être membre de l’Association Agréée de Pêche et de 
Protection des Milieux Aquatiques de Romilly­sur­Seine 

et de  Méry­sur­Seine, il suffit d’avoir une carte de pêche soit 
fédérale avec les tarifs nationaux en vigueur de notre 
AAPPMA ou la carte annuelle de nos étangs privés disponible 
chez nos dépositaires. Nos fonctions principales sont la ges­
tion piscicole de nos lots privés et publics ainsi que la sur­
veillance et protection des milieux aquatiques. 
Pour intégrer le conseil d’administration de notre association 
il faut être titulaire d’une carte de pêche deux années consé­
cutives et se présenter à l’assemblée générale car cette de­
mande est validée par un vote de l’assemblée. Il faut être 
entre 7 et 15 administrateurs. 
L’assemblée générale aura lieu le vendredi 10 février 2023 à 
20h30 au 1er étage  du foyer Gaston Monmousseau à Romilly­
sur­Seine. 
Dans nos adhérents nous recherchons aussi des bénévoles 
qui auraient la gentillesse de nous aider à réaliser les corvées 
de nettoyage que nous effectuons sur l’ensemble des do­
maines. Actuellement nous sommes une dizaine pour la réa­
lisation de toutes ces tâches alors qu’il y a 1200 pêcheurs 
environ. 
L’ensemble des manifestations, concours et corvées, est dif­
fusé sur notre page Facebook AAPPMA ROMILLY S/S – MERY 
S/S et dans la presse locale. Pour toutes informations 
complémentaires n’hésitez pas à contacter le président M. 
RÉHAULT Gilles au 06 28 66 60 95 ou sur notre boîte mail : 
aappmaromillymery@hotmail.com  
Dans nos manifestations sont prévus les salons des associa­
tions de Méry­sur­Seine le 24 juin 2023 et de Romilly­sur­ 
Seine le 9 septembre 2023 avec normalement la présence 
d’un simulateur de pêche et d’autres activités d’adresse. 
AAPPMA Romilly­sur­Seine ­ Méry­sur ­Seine 
10 rue des Boers ­  10100 Romilly­sur ­Seine 
Président : M. Gilles REHAULT  ­ Tél : 06­28­66­60­95 
Vice­Président : M. André DESCAVES  ­ Tél : 06­14­36­02­08 
Trésorière : Mme Céline REHAULT ­ Tél : 06­09­14­55­47 
Secrétaire : M. Nicolas LEJEUNE ­ Tél : 06­82­33­29­93 
aappmaromillymery@hotmail.com 

aì=Å∑í¨=
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Pour mémoire la commune de Méry‐sur‐Seine a transféré la 
gestion de l’eau et de l’assainissement au Syndicat Départe‐
mental Des Eaux de l’Aube (SDDEA). 
Les budgets eau et assainissement sont donc, depuis 2021, 
complètement séparés des comptes de la commune tant en 
fonctionnement qu’en investissement.  
Une nouvelle instance a été créée , le COPE de Méry‐sur‐
Seine (Conseil de la Politique de l’Eau). C’est lui qui gère avec 
le SDDEA le fonctionnement de tous les réseaux d’eau po‐
table et d’assainissement, la station d’épuration, la station 
de captage mais aussi les relevés de compteurs, les factura‐
tions, le service clientèle, les recherches de fuites, les tra‐
vaux, etc.  
Cette instance est composée de membres du conseil munici‐
pal à savoir : Rémy Banach : Président ; Carmen Labille : 
Vice‐présidente ; membres : Martine Boisson, Cédric Toupe‐
net, Arnaud Narcy et Julien Pereira. 

rå=Çá~ÖåçëíáÅ=å¨ÅÉëë~áêÉ=
íÉÅÜåáèìÉãÉåí=
Éí=Ñáå~åÅá≠êÉãÉåí 

Pour les travaux de réhabilitation des réseaux d’assainis­
sement, l’Agence de l’Eau Seine­Normandie apporte des 

subventions. 
En contrepartie elle demande depuis 2020 qu’un diagnostic 
complet de tout le réseau de la commune soit effectué et  
qu’un programme de travaux de remise en état de tous les 
réseaux défaillants soit établi.  

Un diagnostic du système d’assainissement 
se déroule en 4 grandes étapes :  
1 ­ Synthèse des documents existants et réalisation des plans 
2 ­ Mesures générales sur les réseaux et le milieu naturel 
3 ­ Investigations sur les secteurs les plus impactants 
4 ­ Définition du programme de travaux  
Au vu des travaux de la place Croala et des rues du centre­
ville, il a été décidé de lancer les études fin 2021. 

Des mesures de nappe basse ont donc été réalisées à l’au­
tomne 2021 suivies par les mesures de nappe haute début 
2022. 

Au vu des conditions météorologiques, nous n’avons pas eu 
l’opportunité d’obtenir des mesures de nappe haute puisque 
l’absence de pluie a fait chuter le niveau des nappes dès le 
début de l’année 2022.  

Nous avons cependant pu mettre en évidence les éléments 
suivants :  

­ Le taux de collecte est relativement faible puisqu’il est in­
férieur à 75% (<60% dans le secteur amont au poste de re­
foulement du cimetière).  

­ Lors des évènements pluvieux l’augmentation des débits 
collectés montre que des eaux pluviales sont raccordées sur 
les réseaux. La surface imperméabilisée collectée est estimée 
à 10 150 m². 

Les mesures réalisées sur les réseaux (avant réalisation des 
travaux) ont par ailleurs démontré que 20% des eaux claires 
parasites provenaient du dernier tronçon en amont du poste 
de refoulement du camping. Ce tronçon a été remplacé de­
puis.  

­ Enfin, les inspections nocturnes ont montré qu’en dépit 
d’un niveau relativement bas des nappes lors des mesures, 
les réseaux collectent en permanence des eaux de nappes 
dans certains secteurs. Des eaux de type «industriel» ont 
également été constatées lors des investigations sur site.   

Aussi, dans le cadre de la troisième phase, ont été enclen­
chés : 

­ La réalisation de tests à la fumée sur l’ensemble de la 
commune pour localiser les mauvais raccordements d’eaux 
pluviales sur les eaux usées.  

­ La réalisation d’inspections télévisées dans les secteurs où 
des entrées d’eau de nappe ont été constatées pour identi­
fier l’origine de ces entrées. 

­ La réalisation de tests au colorant chez les particuliers pour 
vérifier leur bon raccordement sur les réseaux dans les sec­
teurs présentant les plus faibles taux de collecte.  

­ L’objectif est de pouvoir déterminer à la fin de l’étude les 
faiblesses de nos installations afin de pouvoir établir un pro­
gramme de travaux cohérent en fonction des dysfonctionne­
ments éventuellement mis en évidence. 

Le Gîte Loisirs

AFLC

Méry Basket Club

Orphéon 89

Les sapeurs­pompiers

La société musicale La société de chasse

La ferme pédagogique

AFLC

AVIL

Pause déjeuner pendant les installations

L’association familiale

Le public

La boule mérycienne

La troupe de Françoise Colson

Cab&Néon

NT=Éí=NU=
àìáå=OMOO=

Nous étions 
tous ensemble 

au 5e Salon 
des associations 

et à la Fête 
de la musique 
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Avant de réaliser la partie supérieure 
de la chaussée, il y a lieu de repren­

dre tous les réseaux enterrés. 

Le réseau d’eaux pluviales de la rue 
Chevalot était inexistant et trois bran­
chements vétustes d’eau potable ont 
été repris. Le restant de la canalisation 
a été chemisé .  

Il a été proposé aux riverains de saisir 
l’opportunité de ces travaux pour ins­
taller de nouveaux branchements en 
eau, électricité ou gaz.  

Dans cette rue particulièrement étroite 
il a été décidé de mettre l’ensemble des 
réseaux dans une tranchée unique, ce 
qui complexifie grandement les tra­
vaux. 

Cependant ceux­ci se sont bien dérou­
lés grâce à l’entreprise Guintoli qui a su 
se montrer très compétente sous la di­
rection et le contrôle du maître 
d’œuvre C3I et de l’assistant à maîtrise 
d’ouvrage La Siaba. 

La réalisation de cette tranchée 
commune a pour but l’enfouissement 
des réseaux d’électricité, d’éclairage pu­
blic et de téléphonie (travaux du SDEA), 
le renouvellement de la conduite d’eau 
potable (travaux du SDDEA) et la créa­
tion du réseau d’eau pluviale (sur 160 
ml, ainsi que la pose d’un nouveau po­
teau incendie. 

Les canalisations du gaz sont également 
logées dans cette tranchée unique. 

Un grand merci également aux techni­
ciens et ingénieurs du SDEA et du 
SDDEA pour leur professionnalisme et 
leur capacité à s’adapter et toujours  
trouver des solutions même dans les si­
tuations les plus complexes. 

Pour les travaux de requalification en 
surface, l’appel d’offre est lancé.  

Dans l’attente du choix de l’entreprise 
de travaux publics la tranchée 
commune a été rebouchée et recou­
verte d’un enduit monocouche. 

Merci également aux riverains pour 
leur patience qui sera récompensée 
d’ici quelques mois .    

aÉë=éêÉãáÉêë=ê¨ëìäí~íë=
éê¨çÅÅìé~åíëK 
 

Dans l’attente du rapport définitif prévu en février 2023,  
on constate les premiers éléments suivants: 

­ Entre 25 et 40 % des eaux usées des ménages n’arrivent pas 
à la station d’épuration. 

­ Des eaux claires (eaux de pluie, sources, remontées de 
nappe,…) qui devraient être infiltrées viennent surcharger 
des réseaux d’assainissement défectueux et sont traitées en 
sur­volume par la station d’épuration dans un volume très 
important. 

Pour ces deux problèmes, il faut déterminer les causes et les 
lieux et planifier les travaux sous peine de perdre les subven­
tions de l’Agence de l’Eau dans les travaux de réfection de la 
voirie. 

Le montant des travaux sera connu début 2023, mais les pre­
miers résultats montrent qu’ils seront importants. 

Le COPE a déjà réglé en urgence quelques points noirs, mais 
c’est l’ensemble du linéaire qui doit être surveillé. Les réseaux 
enterrés ont une durée de vie limitée et un programme per­

manent de réfection doit être enfin mis sur pied sous peine 
de devoir faire ensuite des travaux coûteux comme nous le 
découvrons rue Chevalot. 
 

kçë=êìÉë=ÇçáîÉåí=êÉÅìÉáääáê=
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Nous sommes souvent plus attentifs à ce qui se voit ; ce­
pendant, sous terre, c’est notre confort et notre sécurité 

qui se jouent au quotidien. 

Ces réseaux (eau, assainissement, électricité, éclairage, gaz, 
eaux pluviales, sécurité incendie, télécommunications) sont 
précieux et  leur bon fonctionnement permanent est capital. 

Ce qui est sous terre est également bien plus coûteux que 
les éléments en surface (bordures, revêtements de chaussée, 
etc.).     

C’est pourquoi une municipalité doit avoir un programme de 
surveillance, d’entretien et de réfection de ces réseaux sou­
terrains.

Frock and Roll

Choréam

L’OCT judo

Le comité de foireLe FC Saint­Méziéry

Le comité des fêtes

L’ADMR

Les sapeurs­pompiers

Promenades avec Obama

Les artistes peintres avec Mme Malbrunot

Chaque année depuis 2016, en partenariat avec la commune, 
 les associations répondent présentes pour le salon !

Record de température battu avec 38,4°C le 18 juin. Une canicule qui n’a pas em­
pêché les bénévoles des associations, les agents de la commune, les élus et les 

artistes de répondre présents pour cette 5e édition qui avait lieu dans l’enceinte du 
camping. 
L’affluence habituelle des visiteurs n’était pas au rendez vous pendant la journée, 
et pour cause,...  C’est vers 17/18 h que le public s’est montré plus présent pour 
venir assister aux concerts du vendredi et du samedi soir en remplissant l’espace 
de verdure avec près de 300 spectacteurs à chaque soirée. 
Pour le plus grand bonheur de tous, la fraîcheur nous a réunis jusque très tard dans 
la nuit. Là aussi c’était show, mais cela faisait du bien. Deux belles soirées de concerts 
avec La troupe de Françoise Colson, Frock and Roll , Orpéon 89 et les jeux de lumière 
de Cyrille animation. 
Merci à vous tous, bénévoles, public, visiteurs et artistes, d’être venus partager 
avec nous ces moments de convivialité.

iÉ=p~äçå=ÇÉë=~ëëçÅá~íáçåë=
Éí=ä~=cÆíÉ=ÇÉ=ä~=ãìëáèìÉ
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Le camping municipal de Méry­sur­Seine situé rue de 
Grèves, resté le même depuis plusieurs années, va enta­

mer une nouvelle ère, le maître mot sera “modernisation”. 
Sur une emprise d’environ 13 600 m2, les installations exis­
tantes comprenant un bâtiment d’accueil, un bâtiment sani­
taires/douches; équipé de bornes électriques et de points 
d’eau,  le camping était exploité en régie directe par la 
commune. 
Le site fermé de­
puis le début de 
l’année 2020 en 
raison de la pandé­
mie COVID 19 a 
perdu son classe­
ment dans la caté­
gorie 2 étoiles.  
La commune envi­
sage désormais 
une modernisa­
tion, une adapta­
tion et des travaux 
complémentaires 
sur les installations 
existantes, pour 
dans un premier 
temps une jauge 
de 20 emplace­
ments pour camping­cars et 20 emplacements pour le cam­
ping et le caravaning. 
Les travaux permettront de regrouper les deux activités en 
une seule zone, d’un côté les camping­caristes et de l’autre 
les campeurs. 

iÉë=çÄàÉÅíáÑë=éêáåÅáé~ìñ=ÇÉ=ä~=ÅçããìåÉ=ëçåí=W 
­ La réouverture d’un équipement communal fermé au public 
depuis trois années, et à terme, son équilibre budgétaire. 
­ Etoffer l’offre en matière d’hébergements touristiques parti­
culièrement recherchés sur notre territoire. 
­ Le développement de l’attractivité de la commune et la sti­
mulation de son activité commerciale. 
­ Redonner une vie à un site qui recèle de nombreux atouts 
pour prospérer. En effet, niché dans un cadre verdoyant à 
proximité du port et de ses abords, bordé par le canal de la 
Haute­Seine et par la Seine.  
Ces lieux invitent tant au dépaysement qu’au repos, ou bien 
à l’exercice de nombreuses activités (pêche, promenade, cy­
clotourisme, étape sur les chemins de Saint­Jacques­de­
Compostelle). 
Pour ce faire, La commune souhaite aujourd’hui inscrire la 
gestion de ces installations dans une démarche plus mo­
derne en faisant appel à la digitalisation.  
L’accès sera automatisé avec borne d’entrée et offre de ser­
vices, ouvert toute l’année s’agissant des camping­cars et de 
mai à septembre pour les adeptes du camping traditionnel.  
L’attrait de la ville passera aussi par la poursuite des projets 
en cours. 

La municipalité, dans sa volonté de faire évoluer la commune 
vers une ville accueillante et fixer le tourisme, a décidé, sauf 
pour l’entretien et le nettoyage des espaces verts qu’elle 
conserve, de confier la gestion du camping à une société spé­
cialisée : Camping­Car Park, premier réseau européen d’aires 
d’étapes et de services. Le coût de cette gestion externalisée 
coûtera un tiers du prix de chaque nuitée.  

`~ãéáåÖ=
ÇÉ=ãçå=sáää~ÖÉÒ 

Camping­Car Park pro­
pose plusieurs solutions 

d’aménagement des ca­
pings. Le choix du conseil 
municipal s’est porté sur la 
solution “Camping de mon 
Village” afin de continuer 
d’accueillir des camping­
cars, caravanes, vans et 
tentes. “Camping de mon 
Village” est un réseau de 
campings à taille humaine, 
abordable et accessible à 
tous, au cœur de la vie lo­
cale.  

La gestion et la supervision des aires sont réalisées par “Cam­
ping­Car Park” pour nous libérer des astreintes. Ils assurent 
la promotion et la communication du camping et de son en­
vironnement pour développer sa fréquentation, via leur site 
internet et application mobile.  
Les services disponibles sur un “Camping de mon Village” 
sont les suivants : Vidange, Wifi, eau, électricité, places, tri, 
sécurité, sanitaires.  
Les “Camping de mon Village” permettent d’accueillir les tou­
ristes itinérants toute l’année ! 
Ils sont ouverts 24 h sur 24 et 365 jours par an aux camping­
cars et vans autonomes et pendant la période d’ouverture 
des sanitaires, aux tentes et aux caravanes. 
Pour plus d’informations, nous vous invitons à visiter le site 
www.campingcarpark.com.  

råÉ=åçìîÉääÉ=≠êÉ=
éçìê=äÉ=Å~ãéáåÖ=ãìåáÅáé~ä=ÇÉ=j¨êó La médiathèque est située en plein coeur du centre ­ville, 

juste en face de la mairie, au rez­de­chaussée du bâtiment 
de l’espace socio­culturel. Deux grands espaces, un au rez­
de­chaussée avec l’accueil, la section jeunesse ainsi que le 
secteur multimédia, et un à l’étage où se trouve la section 
adulte avec un espace réservé aux expositions et aux ateliers 
d’animations. 

lìîÉêíÉ=äáÄêÉãÉåí=Éí=Öê~íìáíÉãÉåí=¶=íçìë 

Nul besoin d’être inscrit pour pouvoir s’installer et prendre 
le temps de feuilleter un livre ou de lire une histoire à 

son enfant. 
L’inscription pour pouvoir emprunter des documents (livres, 
périodiques, CD et DVD) est gratuite pour tous, aussi bien 
pour les Méryciens que pour les personnes de l’extérieur. 
Grâce à cette inscription vous pouvez bénéficier, en plus du 
prêt des documents de la médiathèque, des services numé­
riques en ligne 24h sur 24h du département. A savoir, les 
livres numériques, les fims et documentaires en VOD, tuto­
riels et cours à distance mais aussi de la presse en ligne. 
La médiathèque dispose d’un fond propre de 6 000 ouvrages 
ainsi que de 500 CD. 
A cela s’ajoute le dépôt de 2 000 livres de la MDA (Média­
thèque Départementale de l’Aube) qui sont renouvelés pour 
1/3 trois fois par an.  En dehors de ce change, vous pouvez 
demander un livre que nous n’avons pas et nous le réserve­
rons auprès de la MDA. En effet, toute les semaines, un sys­
tème de navette est mis en place entre la MDA et la 
médiathèque. 

iÛ¨èìáéÉ=Éí=ëÉë=Ä¨å¨îçäÉë=

Madame Daisy Simonnot en est la responsable et la 
cheffe d’orchestre. La médiathèque reçoit tous les 15 

jours chaque classe de la petite section de maternelle au 
CM2 ainsi qu’une classe de l’ITEP pour le prêt d’un livre. Elle 
est également sollicitée par les instituteurs sur des demandes 
d’ouvrages suivant le thème ou l’auteur qu’ils étudient ou 
bien sur le prêt d’outils d’animations. L’accueil et le conseil 
au public est de 8 h 30 par semaine avec des plages plus 
larges le mercredi et le samedi matin. 
Les animations proposées tout au long de l’année invitent le 
public, petit ou grand, à des découvertes culturelles par le 
biais d’ateliers, d’expositions ou de spectacles d’arts vivants. 
Trois bénévoles sont présentes pour aider au bon fonction­
nement de la structure. Mme Nicole Thomas qui participe 
au réassort et au rangement des livres, Mme Noëlle Bordet 
qui équipe les livres et Mme Edith Girost qui effectue ponc­
tuellement l’accueil de classe et l’équipement des livres.  

iÉë=~åáã~íáçåëI=äÉë=ëéÉÅí~ÅäÉëI=
äÉë=Éñéçëáíáçåë 

Concernant les animations, il y a les séances de “Bébés lec­
teurs” qui ont lieu chaque jeudi de veille des vacances 

scolaires et qui sont co­animées par Daisy Simonnot et Mar­
gaux du service enfance jeunesse. Cette année, c’est en juin 
et en octobre qu’il y avait de l’effervescence à la média­
thèque. Papas, mamans, mamies et nounous, sont venus à 
la séance des bébés lecteurs. 
En juin, les enfants ont pu tout d’abord écouter l’histoire “Le 
rêve d’une petite chenille” et ensuite Margaux leur a raconté 
l’histoire de “Quel radis dis donc” grâce à un raconte tapis 
prêté par la MDA. En octobre, deuxième séance avec la cou­
leur des émotions en version kamishibai. Et pour finir la dé­
couverte de la peinture au glaçon. 
D’autres spectacles ou animations ponctuelles ont lieu dans 
l’année, principalement en partenariat avec la MDA, comme 
“La fabuleuse collection d’Aliester de Naphtalène” qui a eu 
lieu le 2 mars à la salle des fêtes et qui a attiré 75 spectateurs. 
Deux animations “Premières pages” pour les tout­petits avec 
la création d’un petit livre et une lecture théâtre. Une expo­
sition de peinture a eu lieu également du 12 mai au 18 juin 
2022 avec les élèves de l’atelier de peinture de madame Mal­
brunot qui ont exposé leurs oeuvres réalisées avec toutes 
sortes de médium, acrylique, fusain, pastel, aquarelle, huile. 
Leurs sujets reflétant leurs sensibilités étaient très variés. 
Chaque événement est annoncé sur les trois sites de la 
commune (facebook, site internet, panneau pocket). 

kçìîÉ~ì=ëÉêîáÅÉ=~îÉÅ=äÉ=éçêí~ÖÉ=¶=ÇçãáÅáäÉ=
La médiathèque vous propose de venir à vous avec la mise 
en place du portage à domicile. 
Ce service est réservé exclusivement aux personnes qui ont 
des difficultés à se déplacer. 
Noëlle Bordet, bénévole, se propose de venir vous rencon­
trer et de cibler avec vous les livres qui pourraient vous inté­
resser. N’hésitez pas à contacter la médiathèque pour en 
bénéficier : 03 25 21 21 23. 

i~=ã¨Çá~íÜ≠èìÉ
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Souhaité depuis de nombreuses années par les footbal­
leurs, le terrain de sport synthétique est en passe de de­

venir une réalité. II faudra attendre encore quelques mois 
pour que les crampons foulent le nouveau revêtement. 
Le projet porte sur le terrain situé chemin du stade à Méry­
sur­Seine sur une superficie  totale de plus de 15 000 m². 
Il est prévu le désamiantage et la démolition du bâtiment des 
vestiaires existant car vétuste, mal positionné et ne respec­
tant pas les normes actuelles en termes de construction, de 
sécurité et d’accessibilité. 
La construction d’un bâtiment neuf pour les vestiaires est 
donc prévue. Il sera lié à la réalisation du nouveau terrain de 
football tout temps.  
Dans le cadre de ce programme, un groupement de 
commandes a été mis en œuvre entre la  Communauté de 
Communes Seine et Aube et la commune de Méry­sur­Seine. 

iÉ=íÉêê~áå=Éí=äÉ=ÄßíáãÉåí=ÇÉë=îÉëíá~áêÉë=ëÉêçåí=
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Il s’agit d’un terrain synthétique. Il respectera scrupuleuse­
ment les différents critères de la réglementation FFF. 

Il s’implantera pratiquement à l’emplacement du terrain exis­
tant. La place disponible permettra de mettre en œuvre une 
aire de jeux de 105 x 68 m. 
Tous les équipements du terrain seront prévus : 
­ Abris de touches pour joueurs 

­ Buts de football 
­ Piquets de corner avec fanions 
­ Main courante périphérique 
­ Système d’éclairage sur mat 
Concernant le bâtiment, il s’agit d’un bâtiment neuf conçu 
pour répondre aux besoins d’un classement FFF. 
Le bâtiment s’implantera parallèlement au terrain, il aura une 
emprise d’environ 300 m².  
iÉë=~ã¨å~ÖÉãÉåíë=Éñí¨êáÉìêë=
ëÉêçåí=ê¨~äáë¨ë=é~ê=ä~=ÅçããìåÉ 

La création d'une aire de jeux en extérieur est un formi­
dable vecteur de valeurs universelles (solidarité, éduca­

tion, santé,...). Familiales et conviviales, les aires collectives 
de jeux offrent des espaces publics favorisant le "vivre en­
semble". Au­delà des loisirs ludiques et sportifs qu'elles oc­
casionnent, elles encouragent le tissage de liens sociaux 
entre les enfants, et plus généralement entre les familles des 
collectivités. Source d'épanouissement pour les enfants et 
d'interaction pour les adultes, l'aire de jeux communale est 
avant tout un lieu de vie et d'échange accessible à tous. 
L’espace consacré à la mise en place d’équipements sportifs 
sera constitué d’agrès sportifs, d’un terrain de football en­
herbé aux dimensions d’un terrain de handball, d’une plate­
forme en enrobé pour recevoir les agrés de skateboard, 2 
terrains de pétanque, table de tennis de table, poubelles et 
le pumptrack. 
Sans oublier la création d’un parking intégré de 46 places en 
pavés enherbés permettant l’infiltration des eaux et 2 places 
PMR en béton bitumineux localisés près du cimetière. 
La maîtrise d ’œuvre est assurée par : 
AC3I ‐ Sainte ‐ Savine (10300), mandataire du groupement de maîtrise 
d’œuvre par ailleurs composé de : 
‐ Cabinet d'Architecte SYMBIO'S  ‐ Feuges (10150) 
‐ Atelier CHANEAC (Terrain de football) ‐ Chambéry (73000) 
‐ BETC (Structures) à La Chapelle Saint Luc (10600) 
‐ SETI (Fluides) à Rosières ‐ près ‐ Troyes (10430) 
AMO : SIABA  ‐ 7, rue J.‐Louis Delaporte  ‐ 10000 Troyes 

pí~ÇÉ=
áåíÉêÅçããìå~ä=
Éí=¨èìáéÉãÉåíë=
ëéçêíáÑë=
ãìåáÅáé~ìñ=
`çåëíêìÅíáçå=ÇÉ=îÉëíá~áêÉëI=ê¨~äáë~íáçå=ÇDìå=
íÉêê~áå=ÇÉ=ÑççíÄ~ää=ëóåíÜ¨íáèìÉ=Éí=éçëÉ=
ÇD¨èìáéÉãÉåíë=ÇáîÉêëK=
råÉ=Åçää~Äçê~íáçå=ÑêìÅíìÉìëÉ=ÉåíêÉ=ä~=``p^=
Éí=ä~=ÅçããìåÉK

Le pumptrack est un parcours en boucle fermée, constitué de plusieurs 
bosses consécutives et de virages relevés. Il peut être utilisé avec diffé‐
rents équipements sportifs, VTT, BMX, trottinette,...

iÉë=¨î¨åÉãÉåíë=éçìê=äÉ=íçìí=éìÄäáÅ=

Le dimanche 23 janvier à la salle des fêtes, c’est par une 
pièce de théâtre de la troupe de Charmont­sous­Barbuise 

“Colaverdey” qu’a débuté la saison des animations et des 
spectacles culturels, avec  une pièce intitulée “Feu d’artifice”.  
Franche rigolade pour le nombreux public présent. 

Le samedi 22 octobre, la médiathèque a ouvert ses portes 
pour sa journée de rencontres et de dédicaces avec deux 

auteurs locaux. Dans la matinée, Claude Juliette Fèvre ac­
cueillait les premiers visiteurs et présentait son livre “Un jour 
de lilas blanc”.  Livre écrit en hommage à son père et à la 
terre de Méry où il repose. Devant un auditoire des plus at­
tentifs, l’autrice racontait l’histoire touchante de “Petit 
Pierre” et de sa famille qui habitaient à Méry­sur­Seine dans 
l’après première guerre mondiale. 

Dans l’après­midi, c’est Jean Flizot qui reprenait le flambeau 
en dédicaçant son livre ”Souvenirs d’un Mérycien 1932­2020. 
Ouvrage historique relatant avec précision de nombreux faits 
qui se sont déroulés à Méry­sur­Seine sur une période de 
plus de 80 ans dont il fut parfois le témoin et parfois l’acteur. =

a¨ÅçìîÉêíÉ=ãìëáÅ~äÉ=~îÉÅ=i¨òáêçåÇÉääÉëÒ=

Dans le cadre du Champ’Art Festival 2022 et avec l’appui 
financier du PETR Seine en plaine Champenoise,  le 22 

octobre au soir, une très belle découverte musicale avec le 
concert des quatre membres du groupe “LéZirondelles” qui 
ont pris possession de la scène de la salle des fêtes. 
Un jeune groupe aubois distillant ses chansons légères, 
joyeuses, agrémentées d'un accompagnement fait pour rapi­
dement emporter le public... Autour de la belle voix fraîche 
de Lucile, flûte traversière, guitares, mélodica, basse, clavier, 
percussions... 
Le public a répondu présent tout au long de cette belle soi­
rée; de quoi encourager le service culturel à réitérer l’opéra­
tion l’année prochaine. 

j¨êó=d~ãÉë=tÉÉâ=OMOOI=¶=ÑçåÇ=äÉë=ã~åÉííÉë 

Les 12 et 13 novembre à la salle des fêtes, un événement 
empreint de nostalgie pour les parents et plein de décou­

vertes pour les enfants. Après l’édition de 2021 qui avait ren­
contré un vif succès sur une seule journée, le pari avait été 
lancé de faire le salon  du rétro­gaming sur un week­end en­
tier. Belle réussite avec plus de 500 visiteurs enjoués. 
C’est à nouveau l’association MO5.com, détentrice d’une des 
plus grandes collections d’Europe concernant le patrimoine 
numérique et vidéoludique et dont  les membres bénévoles 
sillonnent la France pour permettre à tous les publics de 
jouer ou de rejouer sur des consoles de rétrogaming qui ani­
mait le salon avec près de “42 manettes” disponibles en si­
multané. Rendez­vous est déjà donné les 11 et 12 novembre 
2023 pour la 3e édition avec encore plus de consoles et plus 
de manettes.  Merci également à l’association familiale de 
nous avoir accompagné. 

Pour permettre au plus grand nombre d’accéder à la culture 
sur notre territoire, toutes les animations ou spectacles cultu‐
rels organisés par la commune sont gratuits (sauf théâtre). 

i~=îáÉ=ÅìäíìêÉääÉ=
Éí=~ëëçÅá~íáîÉ=
iÛ~Çàçáåí=Éå=ÅÜ~êÖÉ=ÇÉë=ÇçëëáÉêë=W=jK=cê¨Ç¨êáÅ=i^j_boq=
jÉãÄêÉë= W= jãÉë= `~êãÉå= i^_fiibIiÉ≥ä~= bi= e^_lrqfI= gÉååáÑÉê=
dlrbqI=jjK=máÉêêÉ=_bklfqI=oçã~êáÅ=alii^q=
oÉëéçåë~ÄäÉ=ã¨Çá~íÜ≠èìÉI=ÅççêÇáå~íêáÅÉ=éêçàÉíë=W=
jãÉ=a~áëó=pfjlkklq
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iÉ=îÉêÖÉê=Åçããìå~ä=

La commune a  fait l’acquisition le 4 octobre 2022 du ter­
rain parcelle n° ZA 48 au chemin rural, dit “La pointe Gou­

lard” d’une superficie de 2901 m2 pour un projet 
environnemental. Des arbres fruitiers y seront plantés en col­
laboration avec l’association des Croqueurs de pommes. Ils 
apporteront leurs connaissances pour la taille, le greffage, 
les espèces d’arbres fruitiers tels que pommes Jolibois, Trans­
parentes de Croncels, Royal gala, Golden delicious, mais en­
core pour les cerisiers et les pruniers. 

iÉ=ÅÜÉãáå=
ÇÉë=jçåíë 

Avec les années 
de crues et les 

fréquentations im­
portantes des en­
gins de travaux 
forestiers et de 
transport de 
grumes, le chemin 
des Monts est de­
venu impraticable 
pour les voitures, 
les vélos et les ran­
donneurs.  
Devenu à un niveau 
plus bas que les ac­
cotements, il se 
forme des retenues 
d’eau avec des trous de 15 cm de profondeur. Des travaux 
sont prévus par une entreprise fin du 1er trimestre 2023 pour 
sa réfection sur les 2/3 . 
Les accotements seront arasés plus bas que le chemin, la 
voie de roulement scarifiée et les déchets évacués. Le fond 
de forme sera remblayé par du concassé et compacté. 

i~=ëí~íìÉ=Çì=sçäçåí~áêÉ=

Afin de restaurer la statue du Volontaire, le sabre et le fusil 
étant dégradés, nous allons lancer une campagne de de­

mande de dons (Mécénat) pour la fabrication des éléments 
dégradés, sculpture, moulage, fonderie, finition par un ajus­
tage, patine et pose des éléments. La finition complète de la 
statue avec protection de cire sera effectuée par une élimi­
nation des pulvérulences et des concrétions. 
Une fois la restauration terminée, elle retrouvera son socle 
qui est en restauration et sera posée fin 2023, début 2024. 

fåëí~ää~íáçå=ÇÛìå=ëóëí≠ãÉ=ÇÉ=îáÇ¨çJéêçíÉÅíáçå=
ÇÉ=îçáÉ=éìÄäáèìÉ=~îÉÅ=NP=Å~ã¨ê~ë 

Dans le but d’améliorer la sécurité des personnes et des 
biens et de répondre davantage aux sollicitations des ad­

ministrés en matière de sécurité et de prévention et ainsi de 
lutter contre le sentiment d’insécurité, un audit a été realisé 
par le groupement de gendarmerie départementale de 
l’Aube. 

La municipalité a validé la pose de 13 caméras dans les es­
paces ouverts au public pour prévenir de tout acte de mal­
veillance (intrusion, vol, violence, dégradations, destruction 
mais aussi des repérages de lieu pour un futur méfait). 

i~=ëáê≠åÉ=ÇÛ~äÉêíÉ=Åçããìå~äÉ=

L’adoption d’un dispositif efficace d’alerte des populations 
en cas d’événement de sécurité civile est indispensable. 

Elle doit permettre aux administrés d’adopter le bon compor­
tement compte tenu de la situation rencontrée. 
Au titre de son pouvoir de police, le maire a l’obligation de 

diffuser l’alerte au­
près de la popula­
tion sur le 
territoire de sa 
commune. Cette 
mission doit donc 
être considérée 
comme prioritaire.  

L’alerte des popu­
lations consiste en 
la diffusion, par les 
autorités et en 
phase d’urgence, 
d’un signal destiné 
à avertir des indivi­
dus d’un danger, 
imminent ou en 
train de produire 
ses effets, suscep­
tible de porter at­

teinte à leur intégrité physique et nécessitant d’adopter un 
comportement réflexe de sauvegarde. 
Mme le Maire précise que la commune de Méry­sur­Seine 
s’est équipée d’un système de sirène d’alarme dans les an­
nées 1940. Le système d’alimentation électrique n’étant plus 
aux normes, il était nécessaire de remplacer tout le système 
d’alerte. Considérant le montant du devis relatif à la fourni­
ture et la pose d’une nouvelle sirène d’alerte, Mme le Maire 
a sollicité des subventions auprès de différents partenaires 
financeurs tels que l’Europe, l’État (DETR/DSIL), la Région, le 
Conseil départemental ou tout autre organisme. 

iÉë=Üçê~áêÉë=ÇÉ=äÛ¨Åä~áê~ÖÉ=éìÄäáÅ==

Dans le contexte actuel, Mme le Maire a la volonté d’ini­
tier des actions en faveur de la maîtrise des consomma­

tions d’énergies. Une réflexion a été engagée sur la 
pertinence et les possibilités de procéder à une extinc­
tion nocture de l’éclairage public.                 

båîáêçååÉãÉåí=
Éí=ë¨Åìêáí¨=
iÉ=ÅçåëÉáääÉê=Ç¨ä¨Öì¨=Éå=ÅÜ~êÖÉ=Çì=ÇçëëáÉê=W=
jK=açãáåáèìÉ=erdlq=
jÉãÄêÉë=W=jãÉ=`~êãÉå=i^_fiibI=jjK=o¨ãó=_^k^`eI=máÉêêÉ=_bJ
klfqI=s~äÉåíáå=dlvI=oçã~êáÅ=alii^qI=jãÉ=`¨äáåÉ=ib`l`n

iÛ~ååáîÉêë~áêÉ=ÇÉ=ä~=
îáÅíçáêÉ=Çì=U=ã~á=NVQR 

La cérémonie présidée par Mme Céline Lecocq, adjointe 
au maire déléguée aux cérémonies a débuté par un cor­

tège place du 14 Juillet avec en tête les porte­drapeaux, sui­
vis de la société musicale, des représentants des anciens 
combattants, des élus, des sapeurs­pompiers, de la gendar­
merie et de la population. 

C’est à la stèle des fusillés qu’un premier hommage fut 
rendu. Après le dépôt de gerbe, un moment de recueille­
ment a été demandé en mémoire de Gabriel Gasner, Ed­
mond Colson et Fernand Henri, trois jeunes Méryciens, 
assassinés le 25 août 1944.  

Le cortège s’est rendu au monument aux morts du cimetière 
de la commune. Après lecture du discours de  Mme Gene­
viève Darrieussecq, ministre déléguée chargée de la mé­
moire et des anciens combattants, une gerbe a été déposée 
suivi d’une minute de silence. 

M. Michel Guilleminot ancien combattant de la guerre d’Al­
gérie s’est vu remettre la médaille militaire par M. Gilbert Du­
nant, président de la section UNCAFN, accompagné de M. 
Raymond Tabary. 
=

iÛÜçãã~ÖÉ=~ìñ=ëçäÇ~íë=
~ìÄçáë=ãçêíë=éçìê=ä~=
cê~åÅÉ=Çìê~åí=ä~=ÖìÉêêÉ=
ÇÛ^äÖ¨êáÉ 
 

Le 1er novembre, date anniversaire des 60 ans après la fin 
de cette période douloureuse, l’union départementale 

des associations d’anciens combattants et victimes de 
guerre, soutenue par les services de l’Etat et l’association dé­
partementale des maires de l’Aube ont souhaité rendre un 
hommage à tous les soldats disparus lors d’un conflit de­
meuré longtemps sans nom. On compte 118 aubois qui sont 
décédés au combat dont un mérycien, M. Yves Contat. 
En présence des membres de sa famille, c’est devant le mo­
nument aux morts du cimetière de la commune que se sont 
réunis les porte­drapeaux, les anciens combattants, les élus, 
le représentant de la brigade de gendarmerie et les Méry­
ciens. 
La lecture du discours de l’Union départementale des asso­
ciations d’anciens combattants et victimes de guerre fut faite 
par M. Gilbert Dunand. 
C’est ensuite au tour de Mme Carmen Labille, maire de la 
commune, de faire lecture de la biographie du soldat méry­
cien : ”Né le 15 octobre 1932 à Paris, Yves Contat fait de bril‐
lantes études, obtenant son baccalauréat de philosophie au 
lycée Jeanson de Sailly à Paris puis son diplôme de l’école su‐
périeure de commerce dans la capitale. Après avoir effectué 

la formation comme élève officier de réserve à Saint‐Maixent 
de septembre 1958 à avril 1959, il devient aspirant de réserve 
et affecté au 81e régiment d’infanterie en Algérie, dans le sec‐
teur de Djidjelli. Le 20 juin 1959, Yves Contat quittait le sec‐
teur de Texana dans une jeep avec 4 camarades lorsqu’ils 
tombèrent dans une embuscade minutieusement préparée 
par les rebelles. Tous les militaires français furent tués sans 
avoir eu le temps de réagir, à l’exception d’un seul qui sur‐
vécut jusqu’au lendemain. Yves Contat faisait partie des vic‐
times. Il fut enterré le 16 juillet 1959 au cimetière de 
Méry‐sur‐Seine, laissant son père Jean, ancien combattant de 
la première guerre mondiale, sa mère Nicole ainsi que sa 
sœur Claude dans la douleur”. 
Après un moment de recueillement, “La Marseillaise” fut 
chantée par l’assemblée avant le dépôt de gerbes au monu­
ment aux morts et sur la tombe d’Yves Contat. 

iÛ~ååáîÉêë~áêÉ=
ÇÉ=äÛ~êãáëíáÅÉ=ÇÉ=NVNU 

Après la vente des bleuets, le cortège formé place du 14 
juillet s’est rendu à la stèle des fusillés. 

En tête les porte­drapeaux, suivis de la société musicale, des 
gendarmes, des pompiers, des représentants des anciens 
combattants, des élus et de la population venue nombreuse. 
Une gerbe de fleurs y a été déposée et une minute de silence 
a été demandée en mémoire des trois victimes mortes pour 
la France le 25 Août 1944. 
Le cortège s’est ensuite rendu au monument aux morts du 
cimetière de la commune.  
Après lecture du message de M. Sébastien Lecornu, ministre 
des armées et de Mme Patricia Miralles, secrétaire d’État aux 
anciens combattants et à la mémoire, par Mme le Maire de 
Méry ­sur­Seine, une gerbe de fleurs a été déposée au mo­
nument aux morts suivi d’une minute de silence en mémoire 
des victimes de la première guerre mondiale. 
Les huit tombes des anciens combattants de la grande guerre 
furent fleuries aux couleurs de la patrie. 
A la fin de la cérémonie, les participants se sont retrouvés à 
la salle polyvalente de la commune où un vin d’honneur leur 
a été offert.
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Outre la réduction de la facture de consommation d’électri­
cité, cette action contribue également à la lutte contre les 
nuisances lumineuses.  
Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relè­
vent du pouvoir de police du maire qui dispose de la faculté 
de prendre à ce titre des mesures de limitation du fonction­
nement, compatibles avec la sécurité des usagers de la voirie, 
le bon écoulement du trafic et la protection des biens et des 
personnes. 
Dans ce contexte, Mme le Maire a demandé au SDEA de cou­
per l’éclairage public de 22 h à 6h30 sur l’ensemble de la 
commune de Méry­sur­Seine. 

iÉ=ê~ã~ëë~ÖÉ=ÇÉë=ÉåÅçãÄê~åíë=

Il aura lieu les 8 et 9 mars 2023. Ce service est réservé aux 
personnes ne possédant pas de véhicules ou de remorques 

adaptés pour l’enlèvements des encombrants. 
Les encombrants devront être sur le trottoir le veille au soir. 
Les administrés sont priés de prévenir la mairie auparavant 
(Tél.  03.25.21.20.42). Les employés communaux se rendront 
à l’adresse indiquée pour les évacuations vers la déchetterie, 
(les pneus, bouteilles de gaz et extincteurs sont interdits). 

o≠ÖäÉë=ÇÉ=îçáëáå~ÖÉ=Éí=
êÉëéÉÅí=ÇÉ=äÛbåîáêçååÉãÉåí 

iìííÉ=ÅçåíêÉ=äÉ=Äêìáí=

Les occupants et utilisa­
teurs de locaux privés 

d’immeubles d’habitation, 
de leurs dépendances et de 
leurs abords doivent pren­
dre toutes mesures afin 
que les travaux de bricolage 
ou de jardinage réalisés à 
l’aide d’outils ou appareils 
bruyants tels que tondeuse 
à moteur thermique, tron­
çonneuse, bétonnière, per­
ceuse, disqueuse,... (liste 
non limitative) ne soient 
pas cause de gêne au voisi­
nage. 

A cet effet, ces travaux ne 
sont autorisés qu’aux jours 
et horaires suivants : 
Les jours ouvrés : de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 19 h 30 
Les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 
Les dimanches et jours fériés : interdits 
Arrêté préfectoral n° 08‐2432 : sanctions pénales : les peines 
encourues en cas d’infraction aux dispositions particulières 
de cet arrêté et des dispositions qui en découlent sont des 
contraventions de 3e classe. 

iÉë=~åáã~ìñ=ÇÉ=Åçãé~ÖåáÉ==

Les propriétaires et possesseurs d’animaux sont tenus de 
prendre toutes mesures propres à éviter une gêne au voi­

sinage, en particulier concernant les aboiements des chiens. 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procé­
der immédiatement, par tout moyen approprié, au ramas­
sage des déjections canines sur tout ou partie du domaine 
public communal. 

Des sacs à crottes sont mis à disposition gratuitement au se­
crétariat de la mairie. En cas de non‐respect de l'interdiction, 
l'infraction est passible d'une contravention de 1re classe de 
68 € selon l’article R 632‐1 du code pénal. 

iÉë=çêÇìêÉë=ã¨å~Ö≠êÉë=

Les poubelles et les sacs de tri sont collectés les mercredis 
des semaines impaires. 

Ils doivent être sortis la veille du soir de la collecte à partir 
de 19 h et rentrés le soir de la collecte pour 19 h. Ils ne doi­
vent pas rester sur le trottoir en dehors des crénaux indiqués.  
En cas de manquement à la bonne règle de fonctionnement, 
ils seront entreposés aux services techniques de la commune. 
Il sera alors nécessaire de prendre rendez­vous à la mairie 
avant de pouvoir les récupérer. 
Pour éviter le non ramassage des containers, les voitures en 
stationnement ne doivent pas occasionner de gêne au ca­
mion de collecte.  
Les dépôts sauvages sont interdits sur le territoire de la 
commune, y compris les dépôts au pied des bennes de col­
lecte. La commune se réserve le droit de poursuite pénale 
pouvant entraîner une amende de 135 €,  le véhicule trans­
portant les déchets dans ce cas pouvant être confisqué. 

iÛÉåíêÉíáÉå=ÇÉë=íêçííçáêë=

Nous sommes au stade zéro phyto. Pour maintenir notre 
commune propre, il est essentiel que les riverains net­

toient leur devant de porte 
(trottoir), balayent et ra­
massent les feuilles mortes 
sans les pousser dans le ca­
niveau. 
Ils doivent couper les 
branches des arbres débor­
dant sur la voie publique en 
laissant une hauteur libre 
au dessous de 3,60 m pour 
le passage des cars et des 
poids­lourds sur la chaus­
sée et de 2 m pour les pié­
tons sur les trottoirs. 
Les haies doivent être tail­
lées selon le plan d’aligne­
ment et ne pas déborder 
sur les trottoirs. 
En période hivernale, en 
cas de chutes de neige, ils 

doivent faire un passage pour les piétons sur le devant de 
leur propriété ou de leur location et y mettre du sel afin d’évi­
ter les accidents. 

bå=Å~ë=ÇÛìêÖÉåÅÉ=
Pour problème de fuite d’eau avant compteur : 

Urgence SDDEA  : 03 25 79 00 00 
Urgence Maire : 06 11 97 06 28 

Problème de voisinage : 
Gendarmerie : 03 25 21 21 04 

Problème pendant la location de salles municipales 
Urgence Maire : 06 11 97 06 28 

Défibrillateur :  
Rue du colonel Fossoyeux, 

mur extérieur de la salle polyvalente.  
Ces quelques règles de civisme et de bon voisinage  feront de 

notre bourg la continuité de notre bien vivre ensemble.                   
- 24 -

La restauration a été assurée en partie par les food­trucks 
ainsi qu’au stand restauration du Comité de foire qui a pro­
posé un plat irlandais “le Shepherd’s pie “ 
Pour accompagner le repas, la buvette du Comité de foire et 
les deux brasseurs étaient fidèles au poste avec Aurélie et Di­
mitri de la brasserie du Grand duc et Odran de la Pinte fran­
çaise. 
Sur la place du 14 juillet, la fête patronale organisée par la 
municipalité battait son plein. Les manèges des forains ont 
fait le plaisir des petits et des grands. 
Tout était au rendez­vous pour que chacun passe une 
agréable journée ensoleillée avec beaucoup d’échanges et 
de belles découvertes. 
 

iÉ=ã~êÅÜ¨=ÇÉ=kçØä 

Le samedi 10 décembre dernier de 10h à 18h s’est déroulé 
le 2e marché de Noël communal qui, comme l’an passé, a 

connu un vif succès. 

Sous un air d’avant fêtes et dans une douce ambiance de 
chants de Noël, les visiteurs ont pu découvrir tout au long de 
la journée une salle avec des stands décorés et illuminés.  

Dans la salle polyvalente et à l’extérieur, c’est une trentaine 
d’exposants qui sont venus présenter leurs créations, leurs 
produits artisanaux ou du terroir, bijoux en pierres naturelles 
ou en maille résille tubulaire ou fantaisie, objets de décora­
tion, tricots, créations textiles, boules de Noël, fleurs sé­
chées, créations en pâte polymère, figurines papier, lampes 
en bois, carterie, objets en céramique, objets en béton dé­
coratif,… 

Les gourmands ont pu être satisfaits grâce au vin chaud, 
crêpes, chichis, marrons chauds, fromages, barbes à papa, 
bière de Noël… 

De nombreuses animations, pour le plaisir des petits et des 
grands, se sont déroulées toute la journée, pour que chacun 
puisse passer un agréable moment. 

Dès le matin, la mascotte Marcus de la Pat’patrouille était au 
rendez­vous pour le plus grand bonheur des petits, trop 
contents de pouvoir rencontrer et toucher le personnage de 
dessins animés.  

Le Père Noël, star du jour, est venu rendre visite aux enfants  
sages qui ont pu repartir avec leur photo  prise avec lui. Le 
stand du photographe n’a pas désempli de la journée.  

Au programme de l’après­midi, du maquillage pour enfants 
avec Margaux et Sylvie, de la balade en calèche tirée par l’âne 
Obama, un goûter confectionné par l’APEM et offert par la 
commune aux enfants scolarisés à l’école primaire qui 
s’étaient inscrits. La société musicale a déambulé sur le mar­
ché à l’intérieur et à l’extérieur afin de faire profiter à tous 
les exposants des musiques de Noël.  

Pour clore cette manifestation, c’est l’association Choream 
qui a fait une démonstration de danses. 

i~=àçìêå¨É=å~íáçå~äÉ=Çì=
ëçìîÉåáê=ÇÉë=îáÅíáãÉë=
ÇÉ=ä~=Ç¨éçêí~íáçå 

Le 21 avril, la cérémonie, présidée par Mme Carmen La­
bille, maire de Méry­sur­Seine, s’est tenue au monument 

aux morts dans le cimetière de la commune, avec le dépôt 
d’une gerbe en présence du président de la section UNCAFN, 
M. Gilbert Dunand, le porte­drapeau, M. Claude Bavoil et les 
élus pour honorer la mémoire de tous les déportés et rendre 
hommage à l’ensemble des victimes de la seconde guerre 
mondiale. 
C’est à l’école maternelle Alice Cuciuc qu’une seconde gerbe 
a été déposée pour rendre hommage à Estel Cuciuc et à sa 
fille Alice âgée de 5 ans. 

La maison à insectes et ses décorations de Noël en bois ‐ Créations M. Dominique Hugot
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Tous les ans, en partenariat 

avec le SDEA (Syndicat Dépar­
temental d’Energie de l’Aube), 
nous faisons un bilan énergétique 
de tous les bâtiments publics sur 
les 3 dernières années. 

La recherche d’économie d’éner­
gie nous a amené à réaliser des 
travaux importants sur nos bâti­
ments communaux en commen­
çant par les écoles, tels que le 
remplacement des chaudières, 
l’isolation des plafonds, le double 
vitrage,...  

Pour les autres bâtiments, ils sont 
programmés sur notre plan plu­
riannuel d’investissement. 

En faisant des efforts en réduisant 
la température des espaces occu­
pés ou non occupés, en mettant 
en place une meilleure gestion du 
planning d’occupation des salles 
et grâce aux divers travaux effec­
tués, nous enregistrons une 
baisse de 25 % sur  notre consom­
mation. 

Cependant les dépenses n’ont di­
minué que de 14 % du fait de 
l’augmentation du prix des 
fluides, mais c’est quand  même 
10.000 € de moins sur notre fac­
ture 2021.  

 

°Åä~áê~ÖÉ 

Nous remplaçons systémati­
quement les lampes d’an­

ciennes générations par des LEDs. 

Pour 2023, nous mettons en place 
un budget de 50.000 € qui devrait 
permettre que l’ensemble de 
l’éclairage de la commune soit en 
LEDs.  

La réduction de l’éclairage public 
la nuit devrait aussi permettre de 
réduire notre facture. 

     Vivre à Méry          sur-Seine
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Après le discours de Mme le Maire où les valeurs de la Ré­
publique ont été mises en avant, les secrétaires de mairie, 
Mmes Juliette Couttet et Martine Possamaï, Mme Noémie 
Piot, directrice du service enfance et jeunesse et Mme Daisy 
Simonnot, responsable de la médiathèque, se sont vus re­
mettre par les adjoints de beaux bouquets tricolores. 
L’après­midi fut sous le signe de la convivialité. Repas citoyen 
tiré du sac, buvette tenue par Cab & Néon, animation par 
Cyrille animation, chorégraphie de Véronique et ses dan­
seuses de Choream, jeux d’eau, structures gonflables, goûter 
offert pour les enfants et pour clore les festivités, un karaoké.  =i~=ÑçáêÉ=ÅçããÉêÅá~äÉ=
Une véritable institution depuis  des décennies. La commune 
a été bien animée sous le soleil de ce deuxième week­end 
d’octobre. 
La foire commerciale organisée par l’association du Comité 
de foire s’est de nouveau déroulé au camping municipal. Les 
travaux de la place Croala ne permettait pas de la faire au 
centre­ville. 

C’est à 10h qu’a été inaugurée cette 136e foire commerciale 
en présence de nombreux élus départementaux venus nous 
démontrer leur attachement profond à notre commune. 
La présidente du comité de foire et ses membres ont tenu à 
souligner l’engagement de l’ensemble du conseil municipal 
envers les associations et notamment pour leur bienveillance 
et leur soutien indéfectible depuis tant d’années, notam­
ment matériel et financier qui leur permet de proposer aux 
visiteurs des animations gratuites et sans oublier, les services 
administratifs et techniques de la commune pour l’aide lo­
gistique. 
L’entraide est passé également par le prêt gracieux de ma­

tériel par la commune de Mesgrigny et par le comité des 
fêtes de Méry­sur­Seine. 
Les exposants, commerçants et artisans, de plus en plus 
nombreux, avec près de 80 exposants ont répondu présents. 
Certains fidèles, toujours au rendez­vous, comme Mme 
Lopez, présente depuis plus de 20 ans. 
La diversité était aussi d’actualité, avec notamment la pré­
sence d’un affuteur, d’une biscuiterie troyenne et d’un artiste 
peintre.Les visiteurs, de plus en plus nombreux chaque 
année contribuent au succès de cette manifestation. 
Les associations méryciennes ont également été mises à 
l’honneur avec la Société musicale de Méry sur Seine, dirigée 
par Bernard et Jacqueline, ainsi que l’association de Danse 
Choream avec Véronique. aux commandes. 
Le Comité de foire de Méry ­sur­Seine est composé d’une 
équipe dynamique qui se mobilise tout au long de l’année 
par diverses manifestations (karaoké, thé dansant, vide gre­
nier, bourse aux cartes postales) avec pour seul objectif de 
monter le projet d’une foire de qualité. 
Dans une ambiance conviviable, la foire commerciale était 
un moment de partage et le bon moyen de faire découvrir 
les artisans locaux, les commerçants, les producteurs et l’en­
semble des exposants avec divers étals malgré tous les aléas 
qui secouent l’économie. 
Cette journée fut aussi festive. Animée par Cyrille Animation, 
le thème de cette année, la fête de la bière avec une am­
biance musicale celtique donnée par le groupe Ozzy & the 
roasted coasts. 
Au programme de l’après­midi, de nombreuses animations 
avec l’association Breaking beats clan, la  découverte de la 
cornemuse et de la caisse écossaise, les majorettes nogen­
taises, la société musicale de Méry, les voitures et motos an­
ciennes et les voitures Tuning. Les enfants ont également été 
mis à l’honneur avec deux châteaux gonflables et des jeux 
en bois d’un autre temps.  

     Vivre à Méry          sur-Seine
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Après plusieurs années d’absence, la fête foraine a fait son 
retour au printemps.  

En effet, pour le bonheur des petits et des grands, la place 
du 14 Juillet s’est transformée en fête foraine durant le week­
end de Pâques. 
Différents manèges étaient au rendez­vous, pour le plaisir de 
chacun ; de l’indémodable pêche aux canards, au manège 
des tout petits, en passant par les indispensables auto­tam­
ponneuses, sans oublier le tir. 
Les gourmands ont également trouvé leur bonheur avec 
churros et bonbons. Entre amis ou en famille, vous êtes 
venus nombreux durant ces journées qui ont été plutôt en­
soleillées, avec du rire, de la joie et de la bonne humeur. 
 

i~=ÑÆíÉ=å~íáçå~äÉ=
Le 13 juillet, c’est en musique qu’a eu lieu la traditionnelle 

retraite aux flambeaux. 
En fin d’après­midi, sur la place du 14 juillet, les Méryciens 
se sont retrouvés pour écouter le concert de la société mu­
sicale de Méry­sur­Seine. Les lampions multicolores ont été 
distribués par les employés communaux. 

A la tombée de la nuit a eu lieu la retraite aux flambeaux. 
Plus de 400 personnes, parents et enfants, ont défilé dans 
les rues de la commune. 
Comme l’an passé, nos aînés étaient à l’honneur puisque le 
cortège s’est rendu jusqu’à la maison de retraite. C’est avec 
émotion que les résidents, réunis dans la cour, ont écouté 
les différents morceaux joués par la société musicale. 
Pour terminer cette soirée, tout le monde s’est dirigé vers le 
port pour admirer le feu d’artifice sur le bassin du canal.=

Le 14 juillet, la journée nationale a débuté par un hommage 
à Raymond Henriot, doyen de la commune décédé à 102 ans. 
De nombreuses personnes, familles et amis, se sont réunis 
au terrain de pétanque qui porte désormais son nom et où 
une plaque commémorative lui rend hommage. 
Mme Carmen LABILLE, maire de Méry ­sur­Seine, dans un dis­
cours émouvant, a retracé sa vie : “Une vie bien remplie, de 
labeur, de rigueur, d’authenticité, d’amour, de bienveillance, 
de fidélité envers sa commune qui l’a vu grandir et où il a créé 
une famille aimante, finalement les valeurs de l’homme ré‐
side dans sa personnalité, sa sagesse, sa créativité et son cou‐
rage, tout ce que reflétait M. Raymond Henriot”.  
L’ensemble des invités ainsi que les administrés ont été 
conviés au camping pour prendre le verre de l’amitié offert 
par la commune. 

     Vivre à Méry          sur-Seine
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L’Association des Parents d’Elèves de Méry­sur­Seine 
(APEM) organise des manifestations tout au long de l’an­

née scolaire pour aider au financement d’équipements et de 
sorties scolaires dans les écoles maternelle et élémentaire 
de Méry­sur­Seine. 

L’année dernière (2021­2022), l’APEM a mis en place des 
ventes d’objets et de chocolats pour Noël et Pâques, et a or­
ganisé quatre évènements : le concours de déguisements 
d’Halloween, un vide­puériculture, une chasse aux œufs de 
Pâques et la fête de fin d’année des écoles.  

Grâce aux fonds récoltés lors de ces événements, aux dota­
tions des mairies participantes et aux cotisations des parents 
adhérents, l’association a pu financer : 

­ des vélos, des draisiennes et des poussettes à l’école ma­
ternelle, 

­ le transport en bus pour les sorties scolaires de fin d’année 
de toutes les classes de maternelle et de l’élémentaire, 

­ 24 clés USB remises en fin d’année aux élèves de CM2, 

­ des bouquets de fleurs remis en fin d’année aux ATSEM de 
l’école maternelle, 

­ des paniers de basket pour l’école élémentaire (en cours 
d’acquisition). 

Cette année, l’équipe s’agrandit et revient avec de belles 
idées pour continuer de répondre aux besoins des enfants. 

 En plus de reconduire les ventes et manifestations de l’année 
dernière, l’association a déjà, et pour la première fois, ac­
compagné l’école dans la mise en œuvre de photos de fra­
tries et participé au marché de Noël organisé par la 
commune. Et pour le plus grand bonheur de tous, une belle 
surprise attendra les enfants de l’école début février. 

Tous les parents sont les bienvenus dans l’association pour y 
apporter leur temps, leurs idées et leur bonne humeur.  

Contact : GATOUILLAT Chloé (secrétaire) 06 48 69 88 26 
Facebook : APE Méry Sur Seine

Depuis maintenant 2 ans, la commune a repris la gestion 
de l’accueil de loisirs des vacances scolaires. 

En recherche constante d’amélioration de la qualité de ser­
vice offerte aux enfants et aux familles plusieurs réflexions 
ont été menées. 
Après les nombreux mouvements au sein de l’équipe, celle­
ci est enfin stabilisée. 
Cette stabilité permet d’offrir un cadre sécurisant aux en­
fants, notamment aux plus petits. 
Depuis quelques mois, nous pouvons donc de nouveau nous 
interroger sur nos actions et nos postures. Des cycles de for­
mations sont en cours. 
L’association d’éducation populaire “Les Francas de l’Aube” 
nous accompagne pour 2 cycles de formations. 
Le premier est destiné à l’ensemble des encadrants du midi 
pour perfectionner le temps de pause méridienne des en­
fants. 
La seconde formation est à destination des animateurs et des 
enfants afin de sensibiliser tout le monde aux droits de l’en­
fant. Ainsi nous testons sur le temps méridien des fonction­
nements différents. L’objectif visé est d’être plus à l’écoute 
des besoins et des envies de l’enfant selon son âge et ses 
particularités. 
En s’appuyant sur les pédagogies alternatives, nous souhai­
tons mettre l’enfant et sa famille au cœur de son éducation.  
Des moments d’échanges sont régulièrement mis en place 
avec les enfants et de plus en plus avec les parents. 
Le 31 août, nous avons proposé un goûter aux familles, prin­
cipalement aux nouveaux inscrits. Ce temps de pré­rentrée 
a permis de rencontrer les équipes, de rassurer les plus petits 
et leurs parents avant la rentrée. 
En novembre les parents ont été conviés à une réunion d’in­
formation sur les projets de l’accueil et le fonctionnement. 
En janvier, les familles seront invitées à partager la galette 
des rois autour de jeux et d’ateliers. 
Ces moments sont importants pour permettre l’implication 
des familles dans le mode de fonctionnement de l’accueil de 
leur enfant. 
A compter du 1er janvier 2023, la commune sera signataire 
d’un PEDT (Plan Educatif De Territoire) visant à harmoniser 
les temps éducatifs de l’enfant avec principalement l’école 
et les associations partenaires. 
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De plus en plus nombreux, les enfants de 3 à 12 ans partagent leurs journées de vacances 
avec leurs copains. 

On rit, on s’amuse et on découvre. Les vacances d’hiver nous ont fait voyager dans le monde 
des sports d’hiver. Aux vacances de printemps, nous avons participé à l’OvalCup, rencontre 
de rugby avec les ACM du département, une journée de folie à St­André­les­Vergers au top. 
Cet été avec la chaleur, c’est mouillé et pas qu’un peu : batailles d’eau, baignade au lac après 
l’accrobranche… et surtout une première nuitée. Une vraie sous tente avec barbecue, cha­
mallows grillés, guitare autour du feu : la totale !!! 
On espère faire encore mieux en 2023 ! 
Pour cette nouvelle année l’équipe souhaite impliquer les enfants et les parents dans la 
construction des animations et des plannings d’activités.  

rå=åçìîÉ~ì=
ëÉêîáÅÉ=éêçéçë¨ 

En septembre, madame 
Labille a rencontré les as­

sistantes maternelles pour 
recueillir leurs besoins. 
En effet, sur le territoire, 
aucun service dédié aux as­
sistantes maternelles n’est 
proposé. 
De cette réunion d’échanges 
enrichissante sont nées les 
deux premières animations 
destinées aux ass mat et à 
leurs petits bouts, autour de 
parcours de motricité puis 
d’ateliers peinture. 
L’accent étant mis sur les 
échanges et les rencontres 
permettant de favoriser la 
sociabilisation des plus 
jeunes. 
Le projet se développe et est 
en cours de réflexion.
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Enfin, un projet artistique global autour de la musique, du 
français et de l’histoire­géographie en lien avec le musée de 
Brienne donne une autre perspective à un personnage his­
torique, « Napoléon en musique ». La pause méridienne 
étant longue, les personnels proposent des activités comme 
de nombreux clubs ou des activités sportives dans le cadre 
de l’association. 

Ce souhait de diversifier les expériences et d’offrir aux élèves 
des activités variées se retrouve aussi dans la diversité de la 
pratique sportive avec par exemple les heures de pratique 
du judo et du handball dans le cadre de l’association sportive 
renforcée. Ces partenariats avec les clubs sportifs favorisent 
des pratiques autres et permettent aux élèves de rencontrer 
d’autres personnes extérieures à l’établissement. 
Cette recherche du bien­être des élèves se concrétise aussi 
par la réflexion qui a mené à la mise en place d’une ludo­ré­
crée qui est une récréation à visée éducative animée par le 
service civique, formé pour l’occasion, visant à développer 
les compétences du vivre­ensemble aux élèves repérés en 
difficulté lors des moments de vie scolaire. 
Nous mettons aussi en place des mesures alternatives aux 
sanctions avec les mesures de responsabilisation grâce aux 
partenariats signés avec l’IME de Maizières­La­Grande­
Paroisse et la ferme pédagogique de Méry­sur­Seine. 
Les élèves peuvent également exprimer leurs talents dans 
les options chorale et chant soliste de la professeure d’édu­
cation musicale. Le partage fait partie des valeurs encoura­

gées avec la participation de ces choristes à une chorale 
adulte. 

Cette ouverture culturelle rythme aussi la vie de l’établisse­
ment avec la nécessaire ouverture linguistique par exemple 
avec la semaine des langues vivantes (ateliers proposés à 
tous), la mobilité virtuelle avec le dispositif Etwinning (avec 
Mme Henriot professeure d’anglais) ou la semaine de l’anti­
quité afin de découvrir les cultures antiques et particulière­
ment le latin. 
 

m~êÅçìêë=ÇÉ=ë~åí¨=W= 

Savoir faire des choix éclairés n’est possible qu’en étant 
bien dans son corps et dans sa tête.  

Tout le travail mis en place par les professeurs d’EPS qui sou­
haitent faire découvrir de nombreuses activités sportives 
dans le cadre de la journée du sport scolaire le 22 septembre 
sans oublier les activités proposées dans le cadre de l’asso­
ciation sportive ou la participation active aux opérations ELA 
et au Téléthon qui favorisent le partage et la solidarité. 
S’intégrer dans de plus grands projets permet aussi de se 
projeter dans l’avenir avec le collège qui est labellisé Géné­
ration 2024 dans le cadre de la préparation des Jeux Olym­
piques en France. 
L’éducation à la santé est permanente grâce à de nombreux 
acteurs comme la CPE, l’infirmière ou les enseignants. Un 
partenariat avec l’ANPAA nous permet de travailler sur la ges­
tion des écrans à destination des élèves et des parents. L’édu­
cation à la sexualité et à la vie affective est aussi une priorité 
afin que les élèves réussissent à maîtriser leurs émotions. 
Dans la continuité de ces actions, un atelier gestion des émo­
tions permet aux élèves de verbaliser leurs émotions et ap­
prendre à les gérer. 
 

m~êÅçìêë=~îÉåáê=W= 

Savoir s’orienter se travaille sur les 4 années du collège 
avec, dès la 6e, des ateliers proposés de connaissance de 

soi, en 5e la découverte des métiers ou en 3e l’orientation et 
la connaissance des lycées. La référente parcours avenir, pro­
fesseure d’éducation musicale, cherche également à fédérer 
les énergies en réunissant les professionnels lors d’un carre­
four des métiers organisé fin janvier. Tous les élèves de 3e 
peuvent découvrir métiers et filières en échangeant avec les 
professionnels. 
L’établissement est engagé également dans le dispositif des 
Cordées de la Réussite qui permet à un groupe d’élèves 
d’être suivis par des étudiants de l’IUT de Troyes. Nos élèves 
sont accompagnés durant leur scolarité par ces étudiants qui 
leur font découvrir des établissements de l’enseignement su­
périeur, leur font visiter la ville de Troyes ou des monuments 
parisiens. Le grand objectif de ce dispositif est de donner de 
l’ambition aux élèves afin qu’ils accèdent à des formations 
post­bac en toute connaissance de cause. 
En conclusion, ces différents parcours doivent préparer les 
élèves à leur future vie de lycéen mais surtout leur permettre 
d’exercer leurs droits et de prendre conscience de leurs de­
voirs au quotidien. 
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A l’école on apprend à lire, à écrire et à compter, mais pas 
que… 

L’école est soucieuse de transmettre également une ouver­
ture culturelle, scientifique et sportive aux élèves. 

Les PAG (Projets Artistiques Globalisés) initiés par l’Education 
Nationale, permettent aux classes sélectionnées de travailler 
à la réalisation d’un projet avec un artiste à hauteur de 12 
heures : bal en liance 
(danse contempo­
raine), l’oreille et le son 
(création d’un univers 
sonore), théâtre, mo­
saïque, science et cho­
rale. 

Les élèves de la mater­
nelle au CM2 ont af­
firmé leurs goûts 
littéraires en partici­
pant au prix des Incor­
ruptibles. Il s’agit de 
découvrir une sélection 
de livres adaptés à l’âge 
des enfants tout au 
long de l’année puis de 
voter pour son livre préféré. Le vote s’est déroulé avec l’aide 
de la médiathèque de façon très officielle (bulletin de vote, 
urne…).  
Ils ont également pu profiter d’interventions de la maison de 
la science et du SDEDA : les bulles de savon, les fluides non 

newtoniens, l’air, l’eau, masse et volume, robotique, police 
scientifique, le tri, la réduction des déchets, gaspillage ali­
mentaire…tout un programme !  
Un spectacle « Bœuf Mode », réalisé par la compagnie Bil­
lenbois, a été joué pour les élèves de maternelle. Ce spec­
tacle permettait une ouverture culturelle sur l’art : un curieux 
fermier entreprenait de repeindre les animaux de sa ferme 
aux couleurs et motifs de tableaux de maîtres. 
Les élèves de l’école élémentaire ont bénéficié de séances 
de piscine, de basket, de football et de hand selon leur ni­
veau de classe. L’école en profite pour remercier les associa­
tions sportives locales et la commune sans qui cette 
ouverture sportive ne serait pas possible. 
D’autres partenaires de l’école, tel que le conservatoire Mar­
cel Landowski et l’orchestre symphonique de l’Aube, offrent 
aux élèves d’élémentaire de belles découvertes musicales. 
Ces actions sont reconduites chaque année à l’école de Méry. 
En fin d’année scolaire, juin­juillet 2022, chaque classe a pu 

profiter d’une sortie 
scolaire : la ferme de 
la marque, le lycée fo­
restier de Crogny, le 
centre­ville de Troyes, 
le centre Yvonne Mar­
tinot et le château de 
Vaux le Vicomte ont 
été l’occasion d’élargir 
son horizon et de 
partager un bon mo­
ment avec ses cama­
rades de classe. 
L’école remercie d’ail­
leurs l’APEM pour sa 
contribution finan­
cière à ces sorties. 

Dès septembre, pour la nouvelle année scolaire 2022­2023, 
de nouveaux projets ont été lancés : école et cinéma, salon 
du livre, Incorruptibles, partenariat sportif avec l’USEP, le club 
de judo, le FC Maiziery, partenariat culturel avec le conser­
vatoire, l’OSA, la médiathèque…et bien d’autres à venir.  

Le collège comptait 464 élèves à la rentrée de septembre 
2022 avec toute une communauté éducative tournée vers 

leur réussite : le DNB et l’orientation, et surtout à plus long 
terme la formation des futurs citoyens, adolescents puis 
adultes éclairés sachant faire les bons choix et défendre les 
valeurs de la République. 

Le projet d’établissement est entièrement au service de ces 
ambitions dont on peut voir directement le résultat pour cer­
taines ou de manière plus lointaine pour d’autres. Les diffé­
rents parcours assurent une cohésion d’ensemble à ces 
objectifs et permettent une visibilité des actions engagées 
au sein du collège. Je vais vous présenter quelques actions 
de l’année 2022 qui concourent à ces objectifs. 
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Chaque année, les élus délégués de classe comme ceux 
qui le sont au conseil de la vie collégienne (CVC) sont for­

més par Mme Bontout, conseillère principale d’éducation 
(CPE), aux grands principes de la démocratie représentative 
et sur les actions à mener pour représenter les autres élèves. 
En complément de cette action, ces élèves vivent de l’inté­
rieur cette démocratie en visitant l’Assemblée Nationale (en 
2021) ou le Sénat (en 2022) tout en découvrant les hauts 
lieux de la République comme le Panthéon. Avoir des élèves 
sensibilisés aux valeurs de la République et au bien­vivre en­
semble est un objectif permanent pour que chaque élève se 
sente bien au collège, conscient des enjeux et capable de 
réagir aux difficultés. 
La lutte contre le harcèlement est une priorité avec une 
équipe formée et un protocole précis pour déceler et traiter 
les situations dès leur apparition. Le référent harcèlement, 
la CPE, ainsi qu’une équipe d’enseignants formés gèrent ces 
situations afin d’aboutir à un climat plus serein au sein du 
collège. 
Toujours dans cet objectif de former les élèves à réagir posi­
tivement à des situations compliquées, la MPF (Maison de 
Protection des Familles) intervient devant les 6e sur le harcè­
lement et cyber­harcèlement, les dangers d’internet en 5e, 
le mineur et la loi en 3e ou les violences en 4e.  Rendre les 
élèves acteurs de leur formation, c’est les préparer à exercer 
leur citoyenneté demain. Les membres du CVC et les éco­dé­
légués font des propositions et ont permis à l’établissement 

d’obtenir une table de tri des déchets à la cantine ainsi qu’un 
composteur ou un bac de récupération des papiers. Tous les 
élèves sont sensibilisés à ces gestes qui permettent de pré­
server la planète. Ils mènent aussi des actions solidaires avec 
la récupération de cadeaux de Noël pour une association.  
De la même manière, être responsable, c’est également pro­
poser de rebaptiser la salle polyvalente en salle Samuel Paty 
pour que ce professeur assassiné soit connu et reconnu et 
facilite les échanges entre élèves. 
La date du 9 décembre 2022 a été choisie pour cette inau­
guration comme symbole des valeurs de la République à 
partager et à diffuser. Monsieur Borel, professeur d’histoire­
géographie, Mme Bontout et Mme Poncelet, professeure 
d’éducation musicale, ont contribué à ce beau moment 
d’unité partagée. 
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Devenir citoyen c’est aussi s’ouvrir culturellement avec 
l’accueil d’une résidence d’artistes autour du travail de 

Mme Escobar, plasticienne, et Mme Michot, professeure 
d’arts plastiques. Le travail sur la mémoire sur toute l’année 
scolaire a permis la réalisation de somptueux drapeaux tou­
jours présents dans la cour. 
Les élèves de 3e découvrent cette année scolaire un projet 
conjoint entre le professeur d’éducation musicale et les pro­
fesseurs d’EPS avec une compagnie de cirque. Chacun pra­
tique les arts du cirque et s’ouvre à une nouvelle discipline 
au contact de l’autre.
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